
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEKRA Industrial SAS - Siège Social : 19 rue Stuart  Mill, PA Limoges Sud Orange, BP308, 87008 Limoges Cedex 1  -  www.dekra-industrial.fr 
DEKRA Industrial SAS au capital de 8 628 320 € - SI REN 433 250 834 RCS Limoges - APE 7120 B - N°TVA FR  44 433 250 834  

��������������	����

��
����������
	������
���
������
�
�� �

�����

����������	
�����	�����������������	���
 

PJ n° 49 

---- 

ETUDE DE DANGERS 

www.dekra-industrial.fr  

DEKRA INDUSTRIAL 

DEKRA Industrial SAS 
Activité Audit et Conseil HSE Ile de France Centre Normandie  
Pôle ATLANTIS 
2 avenue François Arago 
CS 10038 
28008 CHARTRES 
Affaire suivie par : Mickaël APPERT 
Tél. : 02.37.28.63.07 – Fax : 02.37.35.06.09 
mickael.appert@dekra.com 

Sté COVEPA MICHELS  
36 – Montierchaume  

Affaire : 52057990  

Avril 2022 – Version 2 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 ____________________  Page 2 / 111 

SOMMAIRE 

PREAMBULE ......................................... .......................................................................................................7 

- 1. - Préambule           7 

- 2. - Réglementation           7 

- 3. - objectifs et methode de l’analyse des risques       8 

INVENTAIRE DES INTERÊTS A PROTEGER  AUX ALENTOURS D U SITE ...........................................10 

- 1. - Habitations et établissements recevant du public      10 

- 2. - Zones naturelles protégees         11 

- 3. - Voies de communication et de transport        13 

- 4. - Hydrographie et captages         15 

INVENTAIRE DES MENACES D’ORIGINE NATURELLE OU NON . .........................................................16 

- 1. - Les risques d’origine naturelle         16 

- 2. - Les menaces d’origine autre que naturelle       25 

ORGANISATION GENERALE EN MATIERE DE SECURITE....... .............................................................28 

- 1. - Mesures de prévention contre les sources d’ignition      28 

- 2. - Mesures de protection contre l’incendie        28 

ACCIDENTOLOGIE ET RETOUR D’EXPERIENCE ............. .....................................................................47 

- 1. - Accidentologie externe          47 

- 2. - Accidentologie du site          48 

- 2. - identification des sources potentielles de danger externes à l’établissement   49 

- 3. - identification des sources potentielles de danger internes à l’établissement   50 

- 4. - Réduction des potentiels de danger        52 

ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES .................. .............................................................................54 

- 1. - Préambule           54 

- 2. - dangers liés aux produits chimiques        54 

- 3. - dangers associés à l’ecoulement accidentel       56 

- 4. - dangers associés à l’incendie et/ou à l’explosion       58 

- 5. - dangers associés à l’exploitation du site        68 

- 6. - Conclusion           69 

ANALYSE DETAILLEE DES RISQUES ..................... ................................................................................70 

- 1. - methode retenue - generalites         70 

- 2. - Analyse et cotation des scénarii retenus        75 

- 3. - hiérarchisation des risques et conclusion       86 

EVALUATION DE L’INTENSITE DES EFFETS DES PHENOMENES  REDOUTES .................................87 

- 1. - Methodologie FLUMILOG         87 

- 2. - Valeurs de référence de l’intensité des effets       88 

- 3. - Modélisation incendie au droit du hall de stockage de matières premières – scénario 5  89 

- 4. - Modélisation incendie au droit de l’entrepôt de stockage de produits finis – scénario 6  95 

- 5. - Modélisation incendie au droit du stockage extérieur des palettes en bois – scénario 7  
             101 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 ____________________  Page 3 / 111 

 

RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGERS 
 

1. - MOYENS DE PREVENTION ET DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 
 
Moyens de prévention contre l’incendie 
 
L’établissement COVEPA MICHELS fait appel à des organismes extérieurs agréés pour le 
contrôle périodique réglementaire de ses installations et équipements (installations électriques, 
extincteurs, RIA, désenfumage, poste gaz naturel, appareils de manutention et de levage).  
 
Le personnel de l’établissement COVEPA MICHELS dispose des certificats et qualifications 
requises suivantes en fonction des besoins au poste de travail. 
 
Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur de tout bâtiment d’exploitation, bureaux et locaux 
sociaux. 
 
Les mesures contre la malveillance sont les suivantes : 

·  l’accès au bâtiment COVEPA MICHELS se fait par des badges permettant d’ouvrir les portes.  

·  l’établissement COVEPA MICHELS est équipé d’alarmes volumétriques sur tout le bâtiment 
reliées à une société de télésurveillance. En cas de détection, un contre appel est effectué et 
un responsable est avisé en cas de non réponse. Une intervention est déclenchée sur site à la 
demande du responsable. 

 
Moyens de protection contre l’incendie 
 
L’établissement COVEPA MICHELS est équipé de : 

·  de moyens matériels d’intervention interne en cas d’incendie (extincteurs portatifs, RIA, réseau 
de sprinklage au sein du bâtiment principal couvrant l’atelier de process, le hall de stockage 
des matières premières et l’entrepôt de stockage des produits finis) dont les caractéristiques 
dépendent de la nature des feux ou des produits à éteindre ainsi que des éléments à protéger 
pouvant se trouver à proximité, 

·  de moyens humains (Equipiers de première Intervention, Sauveteurs Secouristes du Travail), 

·  de moyens matériels d’intervention externe pour les services d'incendie et de secours avec la 
présence de deux poteaux incendie publics le long de l’Avenue Louis Armand face à 
l’établissement industriel. 

2. - EAUX D’EXTINCTION INCENDIE 
 
Besoins en eau d’extinction incendie 
 
L’établissement COVEPA MICHELS à Montierchaume dispose de deux poteaux incendie publics 
le long de l’Avenue Louis Armand (distance de moins de 200 m du bâtiment). 
 
La réserve d'incendie de la zone industrielle de capacité 700 m3 d’eau disponible est située à 
environ 950 m du bâtiment COVEPA-MICHELS. Cette réserve permettrait d’assurer le volume 
manquant en cas d’incendie au droit du bâtiment COVEPA-MICHELS. 
 
Par conséquent, le débit total assuré par les poteaux incendie publics et la réserve d’incendie de 
la zone industrielle est à ce jour suffisant pour couvrir les besoins en eau nécessaires à l’extinction 
d’un incendie au droit du site COVEPA MICHELS à Montierchaume. 
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Moyens de confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie 
 
Les stratégies de confinement des eaux d’incendie au droit du site COVEPA MICHELS sont 
présentées en Annexe 2  de la présente étude de dangers. 

3. - ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 
 
Les dangers inhérents aux activités et aux installations de la société COVEPA MICHELS sont les 
suivants : 

·  l’incendie voire l’explosion au droit : 

o du réseau aérien de distribution du gaz naturel 

o des bouteilles de gaz comprimés (acétylène) alimentant les tables de soudure 

·  l’incendie au droit : 

o du magasin de stockage des matières premières (bobines de cartons) 

o de l’entrepôt de stockage des produits finis (cartons filmés sur palettes bois) 

o du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois 

o des machines de production (coupeuse, presses OFFSET, autoplatines, plieuses 
colleuses) 

·  l’écoulement accidentel au droit : 

o des stockages des encres, vernis et colles à l’intérieur du bâtiment 

o des déchets de colles, vernis et encre d’impression (hangar en long à l’arrière du 
bâtiment) 

o des stockages d’huiles et solvants (local isolé à l’arrière du bâtiment) 

o du stockage de l’alcool isopropylique (local isolé à l’arrière du bâtiment) 

o de la cuve aérienne de fioul de capacité 400 L (local sprinkler) 

4. - ANALYSE DETAILLEE DE RISQUES 

 
Trois scénarii étudiés peuvent générer un risque très grave (gravité 3) au droit du site COVEPA 
MICHELS : 

- incendie au niveau du hall de stockage des matières premières (bobines de cartons), 

- incendie au niveau de l’entrepôt de stockage des produits finis (cartons filmés sur palettes en 
bois), 

- incendie au niveau du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois. 
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5. - EVALUATION DE L’INTENSITE DES EFFETS DES PHENO MENES 
REDOUTES 
 
La quantification des flux thermiques propres aux scénarii d’incendie du hall de stockage des 
matières premières, de l’entrepôt de stockage des produits finis et du stockage extérieur des 
palettes et plateaux en bois a été réalisée par l’emploi du code de calcul FLUMILOG. 
 
Hall de stockage des matières premières (bobines de cartons) 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent : 

- que les flux thermiques réglementaires de 3 kW/m², 5 kW/m² et 8 kW/m² sont émis en parois 
n° 1 et 4 à l’extérieur du bâtiment COVEPA MICHELS atteignant partiellement la zone de quai 
d’expédition des produits finis sans dépassement de la limite de propriété du site, 

- que les flux thermiques réglementaires de 16 kW/m² et 20 kW/m² ne sont pas atteints quelle 
que soit la direction, 

- que le flux de 8 kW/m² (effets dominos et correspondant au seuil des dégâts graves sur les 
structures) n’est pas susceptible de générer une propagation de l’incendie en l’absence 
d’autres zones de stockage de matières combustibles. 

 

 
 

Entrepôt de stockage des produits finis 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que les flux thermiques de 3 kW/m², 5 
kW/m², 8 kW/m², 16 kW/m² et 20 kW/m² ne sont pas atteints. 
 
Par conséquent, le flux de 8 kW/m² correspondant aux effets dominos n’étant pas atteint, il n’y a 
pas de risque d’atteinte d’autres zones de stockage susceptible de générer une propagation de 
l’incendie. 
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Stockage extérieur des palettes et plateaux en bois 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que : 

- les flux thermiques réglementaires de 3 kW/m² et 5 kW/m² dépassent la limite de propriété 
Nord-Est de l’établissement COVEPA MICHELS (côté BALSAN), 

- les autres flux thermiques réglementaires de 8 kW/m², 16 kW/m² et 20 kW/m² restent confinés 
à l’intérieur du site COVEPA MICHELS quelle que soit la direction, 

- la voie de circulation côté Sud-Ouest est impactée par l’ensemble des flux thermiques 
réglementaires émis (3 kW/m², 5 kW/m², 8 kW/m², 16 kW/m² et 20 kW/m²), 

- le bâtiment de production côté Sud-Ouest est impacté par les flux thermiques réglementaires 
de 3 kW/m², 5 kW/m² et 8 kW/m² (dégâts graves sur les structures), 

- la réserve en eau pour le dispositif de sprinklage située plus au Nord n’est pas impactée par 
les flux thermiques réglementaires émis côté Nord-Ouest, 

- le flux de 8 kW/m² (effets dominos et correspondant au seuil des dégâts graves sur les 
structures) n’est pas susceptible de générer une propagation de l’incendie en l’absence 
d’autres zones de stockage de matières combustibles. 

 

 
 
La société COVEPA MICHELS envisage la construction d’un abri avec murs et toiture en béton de 
part et d’autre du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois afin : 

- de contenir les flux thermiques à l’intérieur des limites de propriété du site COVEPA MICHELS,  

- de ne pas impacter la voie de circulation interne à l’établissement destinée aux engins de 
secours. 

 
 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 ____________________  Page 7 / 111 

 

PREAMBULE 
 

6. - PRÉAMBULE 
 
L'étude de dangers justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement 
acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances 
et des pratiques et de la vulnérabilité de l'environnement de l'installation. 
 
Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés 
par l'installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3 du code de  l’environnement. 
 
Dans le cadre de la présente demande d’autorisation environnementale, cette étude de dangers 
expose les dangers que peut présenter l’établissement COVEPA MICHELS et justifie les mesures 
propres à en réduire la probabilité et les effets déterminés sous la responsabilité de l'exploitant. 
 
Dans ce contexte, l’étude de dangers présentée ci-après aborde les points suivants :  

1. Présentation de l’établissement 

2. Inventaire des intérêts à protéger aux alentours du site 

3. Inventaire des menaces d’origine naturelle ou non 

4. Organisation générale en matière de sécurité 

5. Accidentologie et retour d’expérience du secteur d’activité et de l’entreprise 

6. Identification et caractérisation des potentiels de danger (internes et externes) 

7. Réduction des potentiels de danger 

8. Analyse Préliminaire des Risques (APR) 

9. Analyse Détaillée des Risques (ADR) 

10. Evaluation de l’intensité des effets des phénomènes redoutés 

7. - RÉGLEMENTATION 
 
L’étude de dangers présentée est réalisée conformément aux textes en vigueur, notamment : 

- les articles L 512-1 et R 512-9 du code de l’environnement, 

- l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation, 

- l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

- la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application 
de la loi du 30 juillet 2003, 

- la circulaire du 2 octobre 2003 relative aux mesures d’application immédiate introduites par la 
loi n° 2003-699 en matière de prévention des risque s technologiques dans les installations 
classées, 
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- le guide décrivant les principes généraux pour l’élaboration et la lecture des études de dangers 
d’une installation classée – OMEGA 9 (INERIS version 4 de juillet 2015). 

8. - OBJECTIFS ET METHODE DE L’ANALYSE DES RISQUES 
 
Le cœur de l’étude de dangers est constitué par une analyse des risques qui s’inscrit dans une 
démarche logique et exhaustive. 
 
Conformément à la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables 
aux sources de dangers, l’analyse de risques : 

- constitue une démarche d'identification et de réduction des risques qui décrit tous les 
scénarios qui conduisent aux phénomènes dangereux et accidents potentiels ; 

- doit permettre d’identifier toutes les causes susceptibles d’être, directement ou par effet 
domino, à l’origine d’un accident majeur tel que défini par l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 
relatif à la prévention des accidents majeurs et les scénarios correspondants (combinaisons 
pouvant y mener). 

 
Elle conduit : 

- à l'identification des potentiels de danger internes et externes au site ; 

- à la définition de l'ensemble des scénarios qui conduisent aux phénomènes dangereux et 
accidents majeurs potentiels pouvant survenir sur le site ; 

- à la définition des mesures de maîtrise des risques afférents, existantes ou à mettre en place ; 

- à la quantification du niveau de maîtrise des risques associés à ces accidents majeurs. 
 
Elle comporte 3 étapes clés : 

- 1ère étape : Identification et caractérisation des potentiels de danger (internes et externes au 
site) ; 

- 2ème étape : Analyse Préliminaire des Risques ; 

- 3ème étape : Analyse Détaillée des Risques. 
 
L’évaluation de la criticité des risques sera basée sur l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 
relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de 
l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation. 
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INVENTAIRE DES INTERÊTS A PROTEGER  
AUX ALENTOURS DU SITE 

 

1. - HABITATIONS ET ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBL IC 
 
L’environnement du site d’exploitation COVEPA MICHELS (parcelle n° 24 de la section AA) est 
caractérisé par la présence d’habitations individuelles et d’un établissement recevant du public : 
 

Secteur Type Description 

Ouest ERP* Restaurant L’Aubergerie 

Sud-Ouest Habitation Habitations individuelles 

Sud/Sud-Est Habitation Habitations individuelles de part et d’autre de la RN 151 

* : Etablissement Recevant du Public 
 
A noter l’absence d’autres Etablissements Recevant du Public dans un rayon de 2 km autour du 
site COVEPA MICHELS, hormis l'Aéroport de Châteauroux-Déols (Marcel Dassault). Il s’agit d’un 
aéroport industriel spécialisé dans le fret, l’entrainement des pilotes et la maintenance 
aéronautique. 
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2. - ZONES NATURELLES PROTEGEES 
 
Le site COVEPA MICHELS n’est pas inclus dans une zone sensible ou protégée pour la faune ou 
la flore type (Z.N.I.E.F.F., ZICO, NATURA 2000, etc.).  
 
Aux alentours et sur le site la faune et la flore sont très limitées puisqu’il s’agit d’un secteur à 
vocation industrielle dans un environnement rural avec la présence d’établissements industriels, 
de terrains agricoles et des habitations individuelles. Comme indiquée dans l’étude d’incidence 
environnementale (P.J. n° 5 ), les zones naturelles protégées et localisées dans un rayon de 5 km  
autour du site COVEPA MICHELS sont les suivantes : 

�  1 zone NATURA 2000 : 

�  Vallée de l’Indre (ZSC - Directive « Habitats ») située à 2,3 km au Sud-Ouest du 
site (FR2400537) 

�  2 ZNIEFF de Type I : 

�  Prairies et pelouses de l’aéroport de Châteauroux (n° 240031645) située à 900 m 
au Nord-Ouest du site 

�  Prairies humides du Montet et de Mousseaux (n° 240 030147) située à 2,5 km au 
Sud-Ouest du site 

�  1 ZNIEFF de Type II : 

�  Prairies de la Vallée de l’Indre dans l’agglomération castelroussine (n° 240031233) 
située à 2,5 km au Sud-Ouest du site 
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Extrait carte zones naturelles remarquables (Source : Carmen DREAL Centre ; échelle 1/65.000 ) 
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3. - VOIES DE COMMUNICATION ET DE TRANSPORT 
 
Les voies de communication et de transport du secteur correspondent aux infrastructures 
routières, ferroviaires et aéroportuaires. 
 
Ces infrastructures sont matérialisées sur la carte en page suivante. 
 
Réseau routier 
 
Les infrastructures routières locales sont les suivantes : 

- l’Avenue Louis Armand, voie de desserte du site d’étude côté Nord/Nord-Ouest,  

- la route nationale 151 au Sud du site reliant Châteauroux à Bourges, 

- la route départementale 920 au Sud-Ouest du site (rocade de contournement Est de 
Châteauroux). 

 
Les comptages routiers réalisés en 2015 sur la RN 151, à hauteur de Neuvy-Pailloux indiquent 
6 259 véhicules par jour dont 15,2 % de poids-lourds.  
 
Les comptages routiers réalisés en 2015 sur la RD 920 (tronçon menant à l’aéroport), indiquent 
3 129 véhicules par jour dont 4,2 % de poids-lourds.  
 
Aucun comptage routier n’est réalisé sur l’Avenue Louis Armand. 
 
A noter la présence de l’Autoroute A 20 à 3 km au Nord-Ouest du site d’étude. 
 
Réseau ferroviaire 
 
La ligne Ferroviaire dite POLT reliant Paris-Orléans-Limoges-Toulouse est située à 1,8 km au 
Sud-Est du site COVEPA. 
 
Infrastructures aéroportuaires 
 
La commune de Déols est équipée d’une infrastructure aéroportuaire, l’aéroport Marcel 
Dassault, ouvert 7 jours sur 7. Ce sont essentiellement des vols de fret mais il existe en faible 
proportion des vols touristiques de types charters. 
 
Cet aéroport industriel est également spécialisé dans l’entrainement des pilotes et la 
maintenance aéronautique. 
 
Cet aéroport dispose entre autres d’une piste de 3 500 m par 45 m accessible à tous types 
d’avions. 
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Carte des réseaux de transport (Source : http://www.geoportail.gouv.fr) 
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4. - HYDROGRAPHIE ET CAPTAGES 

4.1. -HYDROGRAPHIE 

Le site COVEPA MICHELS se situe dans le bassin versant de l’Indre. 
 
Dans le cadre de cette étude, les eaux de surface du secteur proche du site COVEPA 
MICHELS sont caractérisées par : 

- la rivière l’Indre, à 2,7 km au Sud-Ouest du site et qui s’écoule du Sud-Est vers le Nord-
Ouest pour rejoindre la Loire à Avoine en Indre et Loire, 

- la rivière la Ringoire, à 3,2 km à l’Ouest et qui s’écoule du Nord vers le Sud pour rejoindre 
l’Indre, 

- le ru de Chambon à 600 m à l’Est du site, 

- le ru du Beaumont à 2,1 km au Sud du site, 

- le ru du Montet à 2,4 km au Nord-Ouest du site.  
 
Le site COVEPA MICHELS ne se situe pas dans une zone à risque concernant les inondations 
par remontée de nappe ou par débordement de cours d’eau. 

4.2. -CAPTAGES AEP 

L’alimentation en eau potable sur la commune de Montierchaume est assurée par le Syndicat 
intercommunal Châteauroux Métropole en provenance du forage des Fontaines sur la 
commune de Coings situé au Nord de Montierchaume. 
 
Le site COVEPA Michels est situé dans le périmètre de protection éloignée  des deux 
captages d’eau collective de Chambon et du Montet. 
 
Les captages AEP les plus proches du site COVEPA MICHELS sont les suivants : 

- 3 ouvrages sur la commune de Déols : 

o Chambon référencé n° 05448X0024 à 2,3 km au Sud-Oue st du site en aval 
hydraulique (DUP du 12 juillet 2016) 

o Le Montet référencé n° 05448X0023 à 2,4 km au Sud-O uest du site en aval 
hydraulique (DUP du 12 juillet 2016) 

o Aérodrome 717 référencé 05448X0008 à 2,5 km au Nord-Ouest du site en 
amont latéral hydraulique (pas de DUP) 

- 1 forage sur la commune de Coings : 

o Les Fontaines référencé n° 05444X0069 à 5,1 km au N ord-Ouest du site en amont 
latéral hydraulique (DUP du 14 mai 2009) 
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INVENTAIRE DES MENACES D’ORIGINE NATURELLE OU NON 
 

1. - LES RISQUES D’ORIGINE NATURELLE 
 
De même que l'établissement peut constituer un danger potentiel pour son voisinage, le milieu 
d'implantation du site COVEPA MICHELS peut favoriser ou générer des dysfonctionnements 
ou des dangers. 
 
Ces facteurs extérieurs ont soit une origine naturelle (foudre, inondations, séisme, …), soit une 
origine anthropique (malveillance, entreprises industrielles, réseaux de transport). 
 
Certains facteurs peuvent avoir simultanément ces deux origines : c'est le cas des inondations, 
qui sont bien évidemment liées à de fortes pluies, mais parfois également à des modifications 
des réseaux hydrographiques naturels par l'homme. 
 
Dans tous les cas, le déclenchement ou la survenue de l'un de ces phénomènes ne sont pas 
entièrement maîtrisables par la société. Elle ne peut donc qu'essayer de les prévoir et s'équiper 
au mieux contre leurs effets. 
 
Les sources de risques potentielles liées à des évènements naturels sont pour l'essentiel : 

- la foudre, 

- le séisme, 

- les inondations, 

- les vents violents et fortes précipitations, 

- le retrait et le gonflement des argiles, 

- les mouvements de terrain, 

- le gel. 

1.1. -LA FOUDRE 

La foudre, par ses effets directs et indirects, peut être à l’origine d’incendie, d’explosions et de 
dysfonctionnements dangereux dans les installations classées. 

1.1.1. -QUANTIFICATION DU RISQUE 

Les données fournies par Météorage (www.meteorage.fr) pour la commune de Montierchaume 
sont les suivantes : 

- le niveau kéraunique, c’est-à-dire le nombre de jours d’orage par an est de 17 (moyenne 
française estimée à 25 jours/an), 

- la densité de foudroiement (Ng), à savoir le nombre d’impacts de foudre par an et par km² 
est équivalente à 1,7. 
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1.1.2. -REGLEMENTATION APPLICABLE 
 
Les dispositions relatives à la protection contre la foudre sont mentionnées dans l’article 16 de 
l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié (relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation) 
modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011 (article 2). 
 
Les installations soumises à autorisation au titre de la législation des installations classées, et 
sur lesquelles une agression de la foudre pourrait être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte directement ou indirectement aux intérêts visés à l’article L.511-1 du 
code de l’environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

1.1.3. -CAS DU SITE COVEPA 
 
Actuellement, aucun système de détection d’orage ou dispositif de protection contre la foudre 
type paratonnerre n’est en place sur le site COVEPA MICHELS. 
 
Analyse Risque Foudre 
 
Les installations et activités du site COVEPA MICHELS soumises à autorisation au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement sont les suivantes : 

- n° 2445-1 : Transformation de cartons (> 20 t/jour ), 

- n° 2450-A : Impression OFFSET (> 200 kg/jour). 
 
L’article 16 de l’arrêté du 4 octobre 2010 inclut ces 2 rubriques n° 2445 et 2450. La société 
COVEPA MICHELS est donc tenue de réaliser une analyse de risque foudre (ARF) par un 
organisme compétent conformément à l’article 18 de l’arrêté du 4 octobre 2010. Cette ARF a 
été menée par un organisme habilité (APAVE) le 12 mai 2022 conformément à l’article 18 de 
l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié (voir rapport joint en Annexe 1  de la présente 
étude de dangers). 
 
Les conclusions de l'ARF, menée selon la méthode de la NF EN 62305-2, sont les suivantes : 

- l’évaluation du risque fait ressortir la valeur de R1 à 2,16.10-6, inférieur au risque tolérable 
Rt 10-5, 

- en conséquence, le bâtiment principal avec ses dernières extensions n’a pas besoin d’être 
protégé contre la foudre, 

- aucune étude technique n’est requise.  
 
Conclusion 
 
Compte tenu de ces éléments, le risque foudre ne se ra donc pas retenu comme facteur 
aggravant dans la présente étude. 
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1.2. -LE RISQUE SISMIQUE 

Selon l’article R.563-4 du code de l’environnement relatif à la prévention du risque sismique, le 
territoire national est divisé en cinq zones de sismicité croissante (Zone 1 à 5). 
 
L’article R.563-8-1 du code de l’Environnement classe la commune de Montierchaume en zone 
de sismicité faible (2). La banque de données SisFrance du BRGM n’indique aucun épicentre 
recensé sur la commune de Montierchaume (Source : http://www.sisfrance.net). 
 
Les bâtiments de la société COVEPA MICHELS font partie de la catégorie de constructions dite 
"à risque normal" pour lesquels les conséquences d'un séisme demeurent circonscrites à leurs 
occupants et à leur voisinage immédiat. Ces bâtiments, équipements et installations présentent 
en cas de défaillance un risque dit moyen pour les personnes (classe II). Selon l’article R.563-5 
du code de l’environnement, Il n’y a pas de prescription parasismique particulière concernant 
les règles de construction, d'aménagement et d'exploitation des bâtiments. 
 

 
 
En cas de secousse sismique, il n’y aura aucune aggravation supplémentaire concernant les 
éléments étudiés dans la présente étude de dangers.  
 
Compte tenu de ces éléments, le risque sismique ne sera pas retenu comme facteur 
aggravant dans la présente étude. 
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1.3. -LE RISQUE D’INONDATION 

Dans le secteur de Châteauroux, un PPR Inondation a été approuvé par arrêté préfectoral le 17 
juin 2004, sur la vallée de l’Indre et la vallée de la Ringoire. 
 
Ce P.P.R.I. ne concerne pas la commune de Montierchaume ni la zone industrielle de la 
Malterie. 
 
Trois arrêtés de catastrophe naturelle concernant des inondations ont été déclarés sur la 
commune de Montierchaume (Source : www.georisques.gouv.fr) : 
 

Type de catastrophe  Début le  Fin le  Arrêté du 

Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 

Inondations et coulées de boue 28/05/2016 06/06/2016 15/06/2016 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

 
Comme indiqué dans la P.J. n° 5  (étude d’incidence environnementale) du présent dossier, le 
site COVEPA MICHELS ne se situe pas dans une zone inondable que ce soit par remontée de 
nappe ou par débordement de cours d’eau. 
 
Compte tenu de ces éléments, le risque d'inondation  ne sera donc pas retenu comme 
facteur aggravant dans la présente étude. 

1.4. -VENTS VIOLENTS, NEIGE ET FORTES PRECIPITATIONS 

Ces conditions extrêmes sont peu présentes dans l’agglomération castelroussine. 
 
Au regard de la fiche climatologique et de la rose des vents de la station météorologique 
METEO France de Châteauroux-Déols située à 1 km au Nord-Ouest du site COVEPA, on 
constate que : 

- le nombre de jours de vents violents est peu conséquent, 

- les précipitations maximales enregistrées sur 24 h atteignent 67,6 mm (4 juin 2002).  
 
Rappelons que les précipitations pluviales (eaux de toiture et eaux de ruissellement) sont 
normalement collectées par le réseau d’assainissement en place sur le site COVEPA MICHELS 
et évacuées vers le bassin d’orage, sans effet dommageable redouté. 
 
Un seul arrêté de catastrophe naturelle concernant des tempêtes a été déclaré sur la commune 
de Montierchaume (Source : www.georisques.gouv.fr) : 
 

Type de catastrophe  Début le  Fin le  Arrêté du 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 

 
Enfin, les phénomènes neigeux dans le département ne sont pas rares mais sont peu 
conséquents et les risques d’effondrement des bâtiments liés au poids de la neige sont traités 
sur le site par l’application des règles de construction. 
 
Compte tenu de ces éléments, les risques associés a ux vents violents, neige et fortes 
précipitations ne seront pas retenus comme facteur aggravant dans la présente étude. 
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1.5. -RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES 

C’est un risque naturel généralement consécutif aux périodes de sècheresse qui provoque des 
dégâts importants sur les constructions.  
 
Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d’avoir lieu. 
Ces variations peuvent avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l’apparition de 
fissures dans les murs). 
 
La commune de Montierchaume est concernée par un plan de prévention des risques naturels 
Mouvements de terrain Tassements différentiels prescrit le 18 juin 2001.  
 
Dans le secteur d’étude incluant le site industriel COVEPA MICHELS, il s’agit d’une zone d’aléa 
moyen  comme l’atteste la carte ci-dessous : 
 

 
Carte d’aléa retrait-gonflement des argiles (http://www.georisques.gouv.fr) 

 
 
Compte tenu de ces éléments, le risque de retrait e t de gonflement des argiles ne sera 
pas retenu comme facteur aggravant dans la présente  étude. 
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1.6. -LES MOUVEMENTS DE TERRAIN ET CAVITES SOUTERRA INES 
 
Mouvements de terrain 
 
Les mouvements de terrain concernent l'ensemble des déplacements du sol ou du sous-sol, 
qu'ils soient d'origine naturelle ou anthropique (occasionnés par l'homme). Parmi ces différents 
phénomènes observés, on distingue : 

- les affaissements et les effondrements de cavités ; 

- les chutes de pierre et éboulements ; 

- les glissements de terrain ; 

- les avancées de dunes ; 

- les modifications des berges de cours d'eau et du littoral ; 

- les tassements de terrain provoqués par les alternances de sécheresse et de réhydratation 
des sols. 

 
Une fois déclarés, les mouvements de terrain peuvent être regroupés en deux grandes 
catégories, selon le mode d'apparition des phénomènes observés. Il existe, d'une part, des 
processus lents et continus (affaissements, tassements…) et, d'autre part, des événements 
plus rapides et discontinus, comme les effondrements, les éboulements, les chutes de pierres, 
etc. 
 
La commune de Montierchaume est concerné par un plan de prévention des risques naturels 
Mouvements de terrain Tassements différentiels prescrit le 18 juin 2001 (36DDT20110093 - 
PPRS PAYS CASTELROUSSIN). 
 
Plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle concernant des mouvements de terrain ont été 
déclarés sur la commune de Montierchaume (Source : www.georisques.gouv.fr) : 
 

Type de catastrophe  Début le  Fin le  Arrêté du 
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2018 31/12/2018 18/06/2019 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 01/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 01/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/1997 31/08/1998 16/04/1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/1996 31/12/1996 08/07/1997 
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Cavités souterraines 
 
Selon la carte des cavités souterraines du secteur d’étude (www.georisques.gouv.fr) présentée 
ci-dessous, il n’est recensé aucune cavité souterraine au droit du site COVEPA MICHELS et de 
ses abords immédiats. 
 
Pour information, deux cavités souterraines sont localisées sur la commune de Déols au Sud-
Ouest du site COVEPA, à savoir une cavité naturelle et un ouvrage civil. 
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Conclusion 
 
Les risques de mouvements de terrains sont liés à l a qualité du sol et du sous-sol et à la 
topographie. Ces risques au droit du site COVEPA MI CHELS ne seront pas retenus 
comme facteur aggravant car ils sont très faibles c ompte tenu :  

- d’une topographie assez peu marquée,  

- de l’absence de flancs rocheux à proximité, 

- de l’absence de cavités souterraines. 

1.7. -LE GEL 
 
Il peut être facteur de gêne dans le fonctionnement de l’installation par gel des canalisations 
d’eau et verglaçage des voies de circulation (pouvant occasionner un accident de véhicule de 
transport) puis des routes d’accès au site (pouvant compromettre l’accessibilité aux véhicules 
de secours). 
 
En référence à la fiche climatologique de la station Météo France de Châteauroux-Déols, le gel 
apparaît environ 50 jours sur l’année répartis essentiellement sur les mois d’Octobre à Mai. 
 
Les effets du gel concernent principalement pour l’activité COVEPA MICHELS : 

- les risques d’accidents liés au trafic routier des camions et des véhicules légers, 

- les risques de gel du réseau d’alimentation en eau potable. 
 
Rappelons que l’accès des camions et des véhicules légers s’effectue uniquement par l’Avenue 
Louis Armand côté Nord et Nord-Ouest du site. 
 
L’entretien des voies de circulation interne permet de limiter les risques liés au gel. 
 
Dans tous les cas, une interruption des approvisionnements n’aurait pas de conséquences 
environnementales et ne créerait pas de risques particuliers. 
 
Le réseau d’alimentation en eau potable du site COVEPA MICHELS est enterré à une 
profondeur suffisante pour le maintenir hors gel. Ainsi, le réseau incendie (Robinets Incendie 
Armés) propre à l’établissement COVEPA MICHELS resterait opérationnel en période de grand 
froid. 
 
Au regard des moyens de protection mis en œuvre, le gel n'engendrerait donc pas de situation 
dangereuse. 
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1.8. -SYNTHESE 
 

Origine Nature du risque Conséquences 
Eléments en faveur de la 

réduction du risque 

Foudre 
Inflammation, destruction 

de systèmes électriques et 
électroniques 

Incendie 

·  Densité d’arc inférieure 
à la moyenne nationale 

·  ARF réalisée en décembre 2016 
concluant à la non nécessité de 
protection contre les effets de la 
foudre (étude technique non requise) 

Secousse 
sismique 

Effondrement des 
ouvrages, rupture des 

liaisons 

Dégradation des bâtiments  

Blessures corporelles 

·  Site construit hors zone à risque 
sismique (Classement de la 
commune de Montierchaume en zone 
2 – sismicité faible ). 

Débordement 
cours d’eau Inondation 

Pollution du milieu naturel par 
entraînement de produits 

chimiques 
·  Secteur non inondable  

Remontée 
de nappe Inondation 

Pollution du milieu naturel par 
entraînement de produits 

chimiques 

·  Secteur situé en sensibilité  faible  
pour les remontées de nappe 

Vents violents 
et fortes 

précipitations 

Dégâts importants sur les 
constructions et inondation 

Dégradation des bâtiments  

Blessures corporelles 

Pollution du milieu naturel par 
entraînement de produits 

chimiques 

·  Conditions peu présentes dans 
l’agglomération castelroussine 

·  précipitations pluviales normalement 
collectées par le réseau 
d’assainissement en place sur le site 
COVEPA MICHELS et évacuées vers 
le bassin d’infiltration au Nord-Est, 
sans effet dommageable redouté 

Retrait et 
gonflement des 

argiles 

Dégâts importants sur les 
constructions 

Dégradation des bâtiments  

Blessures corporelles 
·  Zone d’aléa  moyen  

Sécheresse, 
réhydratation 
des sols et 
coulées de 

boues 

Glissements de terrain, 
chutes de pierre 

Dégradation des bâtiments et 
affaissement de terrain 

Blessures corporelles 

·  Topographie du site très peu 
marquée limitant tout glissement de 
terrain 

·  Site non construit sur des cavités 
souterraines 

·  Absence de flancs rocheux à 
proximité 

Grand froid 

Gel, solidification 

Accident lié à la circulation 
de véhicules 

Solidification des produits 

Bouchage des réseaux 

Blessures corporelles 

·  Absence de produits liquides à 
l’extérieur 

·  Mise hors gel du réseau eau potable 

 
Compte tenu de ces éléments, les évènements d’origi ne naturelle ne sont pas de nature 
à créer un risque majeur vis-à-vis des installation s et des activités du site COVEPA 
MICHELS à Montierchaume. 
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2. - LES MENACES D’ORIGINE AUTRE QUE NATURELLE 

2.1. -LES ACTES DE MALVEILLANCE 

 
La malveillance revêt différentes formes et se définit par rapport à des objectifs à atteindre : 

- l'information : connaissance, secrets de fabrication, informatique, 

- la matière : stockages, 

- l'énergie : réseaux de distribution. 
 
Les objectifs peuvent être atteints par des actions, origine interne ou externe à l'installation, du 
type : 

- directs et violents : explosion, incendie, sabotage, 

- différés : espionnage. 

 
Les actions entraînent des conséquences qui peuvent toucher : 

- la destruction des outils de travail, 

- l'environnement, 

- les médias, 

- et jouer sur les enjeux : image de marque, production, avance technologique. 
 
Les actes de malveillance sont totalement imprévisibles mais de probabilité très faible. Il est 
cependant impossible d'écarter totalement cette hypothèse. 
 
Le site COVEPA MICHELS est partiellement protégé sur son périmètre d'exploitation par une 
clôture de type grillage soudé de 2 m de haut comme indiqué sur la photo ci-dessous. 
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Un portail à ouverture automatique est installé en partie Nord-Est du site permettant aux 
camions et véhicules utilitaires d’accéder à l’arrière du site COVEPA MICHELS. 
 

 
 
L’accès au bâtiment COVEPA MICHELS se fait par des badges permettant d’ouvrir les portes.  
 
L’établissement COVEPA MICHELS est équipé d’alarmes volumétriques sur tout le bâtiment 
reliées à une société de télésurveillance (contrat SECURITAS). En cas de détection, un contre 
appel est effectué et un responsable est avisé en cas de non réponse. Une intervention est 
déclenchée sur site à la demande du responsable. 
 
Un agent sécurité de la société de télésurveillance effectue également une ronde aléatoire au 
droit du site 2 fois par jour (week-ends et jours fériés compris). 
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2.2. -LES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
 
L’environnement immédiat du site industriel COVEPA MICHELS est marqué par la présence 
d’entreprises industrielles, à savoir : 

- au Nord/Nord-Ouest par : 

o AEB (location de matériel)  

o FENWICK-Linde (matériel de manutention) 

o Indraero-Siren (procédés de transformation du métal et d’usinage de précision, 
de traitement de surface et d’assemblage) 

o La Halle (entrepôt logistique) 

- au Nord-Est par les sociétés : 

o BALSAN (textile - fabrication d’uniformes) 

o Coutant Transports (transport routier) 

o CPP Europe (métallurgie) 

- à l’Ouest par la société Maintenance Industrielle (réparation de machines et équipements 
mécaniques) et PGM Maintenance (réparation de matériels électroniques et optiques). 

 
Les activités de ces entreprises ne sont pas considérées à risque majeur type SEVESO et ne 
sont pas susceptibles de générer des conséquences dommageables pour l’établissement 
COVEPA MICHELS. 

2.3. -LES RESEAUX DE TRANSPORT 
 
Réseau routier 
 
Les infrastructures routières locales sont les suivantes : 

- l’Avenue Louis Armand, voie de desserte du site d’étude côté Nord/Nord-Ouest,  

- la route nationale 151 au Sud du site reliant Châteauroux à Bourges, 

- la route départementale 920 au Sud-Ouest du site (rocade de contournement Est de 
Châteauroux). 

 
Réseau ferroviaire 
 
La ligne Ferroviaire dite POLT reliant Paris-Orléans-Limoges-Toulouse est située à 1,8 km au 
Sud-Est du site COVEPA. 
 
Réseau aérien 
 
La commune de Déols est équipée d’une infrastructure aéroportuaire, l’aéroport Marcel 
Dassault, ouvert 7 jours sur 7. Ce sont essentiellement des vols de fret mais il existe en faible 
proportion des vols touristiques de types charters. 
 
La direction de l’aviation civile a estimé la probabilité de chute d’avions sur l’ensemble du 
territoire national à 2 x 10-6 par km², et ce quelle que soit la nature du trafic aérien. La surface 
totale du site de la société COVEPA MICHELS est de 3 ha soit 0,03 km². La probabilité de 
chute d'un avion sur ce site industriel est par conséquent très faible, de l’ordre de 6 x 10-8. 
 
Le risque de chute d’aéronefs peut être considéré comme négligeable. 
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ORGANISATION GENERALE EN MATIERE DE SECURITE 
 
Il est impossible d'écarter complètement l'apparition d'un sinistre sur le site. Le risque nul 
n'existant pas, il est nécessaire de prévoir des moyens de lutte actifs ou passifs permettant 
d'intervenir et de limiter les conséquences d’un incendie, explosion, d’un déversement 
accidentel ou d’une relargage d’un panache de substances toxiques.  
 
Par conséquent, le site COVEPA MICHELS a déjà mis en place un certain nombre de mesures 
préventives, détaillées dans les paragraphes suivants. Elles permettront de se prémunir contre 
des risques liés aussi bien aux activités actuelles que  projetées. Ces mesures constituent des 
barrières de sécurité. 
 
A titre d’exemple, les barrières technologiques peuvent être représentées par un système de 
régulation, de détection incendie,... et les barrières humaines par les actions liées à la 
formation du personnel, à la mise en place de modes opératoires. 

1. - MESURES DE PRÉVENTION CONTRE LES SOURCES D’IGNITION 

1.1. - ALARMES ET DETECTION INCENDIE 

L’établissement COVEPA MICHELS est équipé d’alarmes volumétriques sur tout le bâtiment 
reliées à une société de télésurveillance (contrat SECURITAS). En cas de détection, un contre 
appel est effectué et un responsable est avisé en cas de non réponse. Une intervention est 
déclenchée sur site à la demande du responsable. 
 
La détection incendie est raccordé sur la centrale intrusion de l’établissement. 
 
Ces dispositifs de détection incendie/alarmes volumétriques sont contrôlés une fois par an par 
un organisme agréé (SECURITAS).  

1.2. -INTERDICTION DE FUMER 

Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur de tout bâtiment d’exploitation, bureaux et locaux 
sociaux. Cette consigne, affichée en caractères apparents, est rappelée au personnel 
d’exploitation.  
 
Il n’existe pas d’aménagement d’infrastructure spécifique pour les fumeurs mais ceux-ci 
utilisent les emplacements situés à l’extérieur des bâtiments sur lesquels des cendriers sont 
mis en place.  

1.3. -INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques de l’établissement COVEPA MICHELS constituent une source 
d’ignition et font l’objet d’un contrôle périodique annuel par un organisme agréé (APAVE). La 
dernière vérification a eu lieu en février 2022. 
 
En cas de non conformités constatés, un plan d’actions est établi par l’exploitant avec un 
échéancier afin de corriger les dysfonctionnements.  
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1.4. -LE PLAN DE PREVENTION 

Article R. 4512-2 du code du travail  
 
Dans tous les cas d'intervention d'entreprises extérieures au sein d'une entreprise utilisatrice, 
quel que soit le nombre d'heures travaillées et la nature des travaux effectués, l'entreprise 
utilisatrice doit organiser au préalable une inspection commune des lieux d'interventions avec 
toutes les entreprises extérieures qui seront appelées à intervenir. 
 
Article R. 4512-7 du code du travail  
 
Cet article du code du travail détermine les deux cas dans lesquels le plan de prévention doit 
nécessairement être établi par écrit avant le commencement des travaux : 

- dès lors que l'opération à réaliser par les entreprises extérieures, y compris les entreprises 
sous-traitantes auxquelles elles peuvent faire appel, représente un nombre total d'heures 
de travail prévisible égal au moins à 400 heures sur une période inférieure ou égale à 
douze mois, que les travaux soient continus ou discontinus. Il en est de même dès lors qu'il 
apparaît, en cours d'exécution des travaux, que le nombre d'heures de travail doit atteindre 
400 heures (et ce même s’il n’y a qu’une seule entreprise extérieure) ; 

- quelle que soit la durée prévisible de l'opération, lorsque les travaux à accomplir sont au 
nombre des travaux dangereux figurant sur une liste fixée, respectivement, par arrêté du 
ministre chargé du travail et par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 

 
Pour toute intervention d'une entreprise extérieure réalisant des travaux dangereux dont la liste 
est fixée par l’arrêté du 19 mars 1993 en application de l'article R. 4512-7 du code du travail, 
l’établissement COVEPA MICHELS établit un plan de prévention. 

1.5. - LA PROCEDURE DE PERMIS DE FEU 

Afin de prévenir tout risque d'incendie ou d'explosion au sein de l’entreprise, l’établissement 
COVEPA MICHELS applique la procédure de permis de feu. Ce permis de feu est établi pour 
tous travaux en point chaud sur l’ensemble du site industriel et précise les risques de 
l’intervention, les consignes, les protections et les moyens d’intervention en cas d’incendie. 
 
Ce document est signé par le directeur technique de COVEPA MICHELS avant exécution des 
travaux et l’entreprise extérieure pour chaque intervention. 

1.6. -LES CONSIGNES DE SECURITE 

Les consignes de sécurité précisent la conduite à tenir en cas d’incendie, de manière à ce que 
le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions nécessaires. Elles comportent 
notamment : 
- les moyens d’alerte ; 

- le numéro d’appel du responsable incendie de l’établissement ; 

- le numéro d’appel des pompiers ; 

- les moyens d’extinction à utiliser ; 

- la manœuvre de la vanne pour alimenter en boucle le réseau incendie. 
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Les consignes sont affichées dans les zones de passage les plus fréquentées et font l'objet de 
rappels lors des séances de formation mensuelle dispensée par l’encadrement direct des 
personnels et de formation annuelle dispensée par le responsable QSE de l’établissement 
COVEPA MICHELS.  

1.7. -LES ZONES A RISQUE ATEX 

La prévention du risque ATEX passe par l’identification des zones à risques et la maitrise des 
sources ou conditions d’ignition. 
 
Les zones ATEX sont déterminées sur le site COVEPA MICHELS et font l’objet d’une 
identification par affichage, près des zones identifiées : 

- Dispositif d’aspiration et de compactage des chutes de cartons issues des autoplatines pour 
la découpe des feuilles de cartons (extérieur bâtiment), 

- 26 postes de charge des batteries répartis à l’intérieur du bâtiment, 

- Abri de stockage de l’alcool isopropylique en bidons de 50 L, 

- Abri de stockage des solvants en fûts et bidons, 

- Atelier Maintenance : 

o Armoires de stockage de produits divers inflammables (aérosols, …) 

o Fontaine de dégraissage au pinceau des pièces mécaniques et fût métallique de 
dégraissant 

o Tables de soudure avec bouteilles de gaz comprimés (acétylène, oxygène) 

1.8. -LES CONTROLES PERIODIQUES EXTERNES DES 
INSTALLATIONS 

L’établissement COVEPA MICHELS fait appel à des organismes extérieurs agréés pour le 
contrôle périodique réglementaire de ses installations et équipements :  
 
 Désignation  Organisme Périodicité 

Equipements de levage mobiles et manutention APAVE 1 an 
Accessoires de levage APAVE 1 an 

Désenfumage CHUBB France 1 an 
Extincteurs mobiles CHUBB France 1 an 

Robinets d’Incendie Armés Atlantique Automatismes Incendie 1 an 
Installations automatiques d’extinction incendie 

(sprinkler) 
Engie Axima Sécurité Incendie 6 mois 

Installations électriques APAVE 1 an 
Portes à commande automatique APAVE 1 an 

Réseau gaz - étanchéité GRDF 5 ans 

1.9. -LES HABILITATIONS ET FORMATION DU PERSONNEL 

Le personnel de l’établissement COVEPA MICHELS dispose des certificats et qualifications 
requises suivantes en fonction des besoins au poste de travail :  

- Conduite de chariots automoteurs, 

- Conduite de transpalettes et transgerbeurs électriques, 

- Habilitation électrique HT/BT pour le personnel intervenant sur les installations électriques. 
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1.10. -LES CONSIGNES D’EVACUATION EN CAS D’INCENDIE  

L’évacuation du personnel intervient lorsqu’une alarme incendie retentit. 
 
Dès le déclenchement du signal sonore, le personnel est évacué vers l’extérieur des locaux en 
suivant les flèches vertes vers les issues de secours.  
 
Un point de rassemblement est identifié à l’extérieur des bâtiments sur le parking par ce logo : 
 
Des Blocs Autonomes d’Eclairage de Sécurité (BAES) sont disposées aux endroits 
stratégiques des bâtiments afin de diriger au mieux le personnel. 
 
Des plans d’évacuation sont disposés en différents points de l’ensemble du site (sur les lieux 
de passage), précisant : 
- la conduite à tenir en cas d’incendie (procédure d’alarme, chemins d’évacuation, zones de 

rassemblement) ; 

- l’emplacement des dispositifs électriques (coupe-circuit HT/BT, transformateur) ; 

- l’emplacement des moyens de lutte contre l’incendie ; 

- l’emplacement des systèmes de coupure gaz. 
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2. - MESURES DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

2.1. -DESSERTE ET ACCESSIBILITE DES MOYENS DE SECOU RS 

Les moyens de secours peuvent accéder aisément à l’établissement industriel COVEPA à 
partir de l’Avenue Louis Armand côté Nord (arrière du site) et Nord-Ouest (parking véhicules). 

2.2. -L’ISOLEMENT DES INSTALLATIONS 

Le principe de l’isolement repose sur la fragmentation du risque, avec pour objectif essentiel la 
limitation des conséquences d’un sinistre en empêchant ou retardant la propagation de 
l'incendie. L’isolement peut, de manière générale, être obtenu par éloignement entre deux 
installations où la probabilité d’apparition d’un feu ou la gravité de ses effets s’avère importante. 

2.2.1. -ISOLEMENT PAR RAPPORT AUX BATIMENTS VOISINS  

Les distances entre le site/bâtiment COVEPA MICHELS et les bâtiments voisins sont indiquées 
dans le tableau ci-dessous : 
 

Infrastructure 
riveraine 

Type de bâtiment Activité 
Distance par rapport 

au site COVEPA 

Distance par rapport au 
bâtiment process 

COVEPA 
Restaurant 
l’Aubergerie ERP Restaurant 

d’entreprises 
50 m de la limite Sud-

Ouest 120 m 

AEB Industriel Location de matériel 35 m de la limite Nord 60 m 

FENWICK-Linde Industriel Matériel de 
manutention 25 m de la limite Nord 45 m 

Indraero-Siren Industriel 

Procédés de 
transformation du 

métal et d’usinage de 
précision, de 

traitement de surface 
et d’assemblage 

40 m de la limite Nord 70 m 

La Halle Entrepôt Industriel Entrepôt logistique 180 m de la limite Nord 200 m 

BALSAN Industriel Textile - fabrication 
d’uniformes 40 m de la limite Nord-Est 85 m 

Coutant Transports Industriel Transport routier 200 m de la limite Nord-
Est 245 m 

CPP Europe Industriel Métallurgie 100 m de la limite Nord 140 m 

Maintenance 
Industrielle 

 
PGM Maintenance 

Industriel 

Réparation de 
machines et 
équipements 
mécaniques 

 
Réparation de 

matériels 
électroniques et 

optiques 

90 m de la limite Ouest 180 m 

2.2.2. -ISOLEMENT PAR RAPPORT AUX MAISONS D’HABITAT ION 

Les habitations les plus proches du site industriel COVEPA MICHELS se situent : 

- au Sud-Ouest à environ 100 m sur la commune de Montierchaume, 

- au Sud/Sud-Est à environ 200 m le long de la RN 151 sur la commune de Montierchaume. 
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2.2.3. -ISOLEMENT PAR RAPPORT AUX INFRASTRUCTURES D E 
TRANSPORT 

Réseau routier 
 
Les infrastructures routières locales sont les suivantes : 

- l’Avenue Louis Armand, voie de desserte du site d’étude côté Nord/Nord-Ouest,  

- la route nationale 151 à 300 m au Sud du site reliant Châteauroux à Bourges, 

- la route départementale 920 à 2,3 km au Sud-Ouest du site (rocade de contournement Est 
de Châteauroux). 

 
Rappelons que l’Avenue Louis Armand est limitée à 50 km/h. 
 
Réseau ferroviaire 
 
La ligne Ferroviaire dite POLT reliant Paris-Orléans-Limoges-Toulouse est située à 1,8 km au 
Sud-Est du site COVEPA MICHELS. 
 
Infrastructures aéroportuaires 
 
L’aéroport Marcel Dassault, est situé à 1 km au Nord-Ouest du site COVEPA MICHELS. 

2.3. -AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET LOCAUX 

2.3.1. -LES DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les dispositions constructives des bâtiments et locaux du site industriel COVEPA MICHELS 
sont décrites dans le tableau ci-dessous : 
 

Désignation Sol Charpente Couverture Parois 

Bâtiment de production : 
- Ateliers de 

fabrication 
- magasin matières 

premières 
- Entrepôts produits 

finis 
- Locaux techniques 

Béton Métallique 

Bac acier avec 
isolation et 
revêtement 

d’étanchéité bitume 
(magasins de 

stockage) 
Tôles en 

fibrociment (ateliers 
et locaux 

techniques) 

Bardage 
métallique 

double peau 
avec isolation 

Partie administrative 
(Accueil, bureaux, 

locaux sociaux et salle 
de réunion) 

Béton Béton Bac acier Mur maçonné 

 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 ___________________  Page 34 / 111 

 

2.3.2. -LES SORTIES DE SECOURS 

Les sorties de secours sont dégagées et libres, de manière à assurer l'évacuation du personnel 
en cas d'incident majeur.  
 
Ces sorties de secours vers l’extérieur (12 au total) sont équipées d'éclairage par blocs 
autonomes et de poignées anti-paniques. 
 
L’emplacement de ces issues en façade permet l’évacuation du personnel de tout point du 
bâtiment, avec une distance inférieure à 40 mètres pour rejoindre une issue. 

2.3.3. -LES PROTECTIONS COUPE-FEU 

Hall matières premières 
 
Le hall de stockage des matières premières (bobines de carton) est conçu partiellement avec 
un mur en parpaing coupe-feu 2 h comprenant également une porte d’accès coupe-feu (voir 
plan d’intervention incendie ci-après). Ce hall est par conséquent isolé du reste du bâtiment 
puisque seules les façades donnant sur l’extérieur ne sont pas protégées. 

2.3.4. -LE DESENFUMAGE DES BATIMENTS 

Les bâtiments et locaux suivants COVEPA MICHELS� sont équipés du matériel de 
désenfumage suivant : 

- Atelier Impression (3 exutoires à ouverture mécanique), 

- Hall matières premières (6 exutoires à ouverture mécanique), 

- Entrepôt de stockage produit finis (12 exutoires à ouverture mécanique), 

- Atelier Maintenance (2 exutoires à ouverture mécanique). 
 
Ces exutoires sont contrôlés annuellement par un organisme agréé (CHUBB France). La 
dernière vérification a eu lieu le 6 mai 2022. L’ensemble du dispositif de désenfumage est en 
bon état de fonctionnement. 
 
Les commandes de désenfumage sont facilement accessibles et sont localisées sur le plan 
d’intervention incendie ci-après. 
 
Ces dispositifs sont complétés par l’aération naturelle des locaux par ouverture de portes et 
fenêtres.  
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2.4. -MOYENS D’INTERVENTION CONTRE L’INCENDIE 

2.4.1. -LES MOYENS MATERIELS 

L’établissement COVEPA MICHELS est équipé de moyens d’intervention dont les 
caractéristiques dépendent de la nature des feux ou des produits à éteindre ainsi que des 
éléments à protéger pouvant se trouver à proximité. 
 
Extincteurs portatifs 
 
L’établissement COVEPA MICHELS à Montierchaume dispose de nombreux extincteurs 
portatifs répartis dans les différents locaux et ateliers du bâtiment y compris à l’extérieur à 
l’arrière du site à proximité de stockages sensibles (voir plan d’intervention incendie ci-après). 
 
Ces extincteurs portatifs sont contrôlés annuellement par un organisme agréé (CHUBB France) 
avec délivrance du certificat de conformité « Q4 » de l’APSAD.  
 
La dernière vérification annuelle a eu lieu le 6 mai 2022. 
 
Robinets d’Incendie Armés 
 
L’établissement COVEPA MICHELS à Montierchaume dispose de 9 R.I.A. dont l’alimentation 
en eau est assurée par le réseau eau potable du site (voir plan d’intervention incendie ci-
après). 
 
Ces R.I.A sont contrôlés annuellement par un organisme agréé (Atlantique Automatismes 
Incendie).  
 
Compte tenu des dysfonctionnements constatés pour certains RIA et surpresseurs, la société 
COVEPA MICHELS a engagé une mise en conformité de l’installation dans son ensemble (RIA 
et surpresseurs) et une remise en état de fonctionnement le 21 avril 2021. 
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Plan d’intervention incendie 
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Ouvrages d’alimentation en eau d’extinction 
 
L’établissement COVEPA MICHELS à Montierchaume dispose de deux poteaux incendie 
publics implantés le long de l’Avenue Louis Armand à moins de 200 m du site industriel.  
 

 
Vue poteaux incendie secteur COVEPA MICHELS 

 
Ces poteaux incendie sont contrôlés annuellement par le gestionnaire du réseau eau potable 
(SUEZ). 
 
Les débits de ces poteaux incendie sont indiquées dans le tableau suivant : 
 

Poteau incendie Débit simultané à 1 bar 

n° 44 
343 m3/h* 

n° 45 
* : mesures effectuées par le responsable de service réseau le 23/09/2019 
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2.4.2. -LES MOYENS HUMAINS 

 
Equipiers de  première intervention  
 
Les Equipiers de première intervention au sein de l’établissement COVEPA MICHELS ont pour 
missions l’évacuation du personnel, la coupure des énergies, la manipulation des extincteurs 
portatifs et des RIA présents sur le site, l’accueil et la transmission des informations aux 
pompiers). 
 
Une formation ‘’Equipiers de première intervention’’ a été réalisée le 16 février 2021 pour 
l’ensemble du personnel COVEPA MICHELS. 
 
L’ensemble du personnel COVEPA MICHELS est sensibilisé à la démarche à suivre en cas 
d’incendie au travers d’exercices évacuation organisés deux fois par an  dans le cadre de la 
procédure d’urgence d’intervention mise en place. Le responsable QHSE de l’entreprise a en 
charge cette mission. 
 
Sauveteurs Secouristes du Travail  
 
La société COVEPA MICHELS possède 10 Sauveteurs Secouristes du Travail (S.S.T.) au sein 
de son personnel. Leur rôle est de : 

- de prévenir les accidents, 

- d’alerter la Direction en cas de situation de risque repérés,  

- d’alerter les secours et de secourir les victimes avec les gestes du référentiel INRS,  

- de proposer des solutions de prévention. 
 
La société COVEPA MICHELS réalise un recyclage annuel des S.S.T. tous les 2 ans (la 
dernière session de recyclage a eu lieu en février 2021). 
 
Secours publics  
 
En cas de sinistre important, l’alerte des services d'incendie et de secours est donnée par le 
numéro ‘’1018’’ via le réseau DECT par l’autocommutateur ou les lignes directes France 
Télécom et avec aussi la possibilité de communication par les téléphones portables GSM. 
 
Cet appel aboutit au C.T.A. (Centre de Traitement de l’Alerte) basé à Montierchaume au SDIS 
36. Ce service est chargé d'alerter le centre de secours (SDIS) concerné en fonction du lieu et 
de l'ampleur du sinistre.  
 
Le Centre d’Incendie et de Secours le plus proche est situé à Montierchaume, le long de la RN 
151, à 500 m au Sud-Est du site soit un délai d’intervention estimé à 5 minutes. Ce centre de 
secours mettra en œuvre les moyens et véhicules de secours nécessaires selon l’ampleur du 
sinistre. 
 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 ___________________  Page 39 / 111 

 

2.5. -LES EAUX D’EXTINCTION INCENDIE 

2.5.1. -DETERMINATION DU BESOIN EN EAUX D’EXTINCTIO N 

Méthodologie employée 
 
La ressource en eau nécessaire pour assurer la protection du site est appréciée selon le guide 
pratique intitulé « Guide d’appui au dimensionnement des besoins en eau pour la défense 
extérieure contre l’incendie» version juin 2020.  
 
Ce guide a été élaboré à l’initiative du ministère de l’Intérieur, du ministère de la Transition 
écologique, de la Fédération Française de l’Assurance (FFA) et du CNPP. 
 
Le dimensionnement des besoins en eau est basé sur l’extinction d’un feu limité à la surface 
maximale non recoupée  et non à l’embrasement généralisé du site.  
 
Les besoins ainsi définis se cumulent aux besoins des protections internes aux bâtiments 
concernés (extinction automatique à eau, RIA…). 
 
Le principe du calcul est de 1 « Grosse Lance » (1 GL = 500 L/min = 30 m3/h) par tranche de 
500 m² de surface de référence, avec des coefficients majorants et minorants en fonction : 

- des hauteurs de stockage (de 0 à 50 %),  

- de la présence de matériaux aggravants, 

- de la stabilité de la structure (de – 10 à + 10 %),  

- de l’organisation de la sécurité interne (de 0 à – 40 %).  
 
Le débit obtenu est affecté d’un coefficient de 1, 1,5 ou 2 en fonction de la catégorie de risque. 
Pour les locaux sprinklés, la quantité d’eau résultant des calculs est divisée par 2.  
 
La méthodologie décrite dans le document D9 et permettant de déterminer les besoins en eau 
s’articule en trois étapes : 

1. Détermination de la catégorie de risque (activité / stockage) en fonction de l’activité du site 

2. Détermination de la superficie de référence 

3. Détermination des coefficients majorants et minorants.  
 
Catégorie de risque retenue 
 
Avant de déterminer les besoins, en eau, il est nécessaire de connaître le niveau du risque, qui 
est fonction : 

- de la nature de l’activité exercée dans les bâtiments, 

- de la nature des marchandises qui y sont entreposées. 
 
Il convient de différencier le classement des zones d’activités et des zones de stockage. 
 
Les fascicules présentés en Annexe 1 du document de référence D9 donnent les exemples les 
plus courants en fixant la catégorie de la partie activité d’une part et de la partie stockage 
d’autre part. 
 
En application de l’annexe 1 du document technique D9, pour déterminer la catégorie de risque 
des activités et stockages de l’établissement COVEPA MICHELS, il convient de se référer au 
fascicule O relatif aux imprimeries . 
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Le classement de la société COVEPA MICHELS est le suivant : 
 

 
Catégorie de risque * 

Activité Stockage 

Fascicule O 
09 Imprimeries avec héliogravure ou flexogravure  1 2 

* Le niveau du risque est croissant de la catégorie 1 à la catégorie 3. 
 
Panneaux sandwichs 
 
Les locaux dont les parois sont constituées par des panneaux sandwichs à isolant combustible 
présentant un classement de réaction au feu B s1 d0 ou inférieur selon l’arrêté du 21 novembre 
2002 doivent, au minimum, être classés en catégorie 2. 
 
Détermination de la surface de référence du risque incendie 
 
La surface de référence est la surface qui sert de base à la détermination du débit requis. 
La surface de référence du risque est définie comme : «  la plus grande surface délimitée soit 
par des parois coupe-feu 2 heures minimum, soit par un espace libre de tout encombrement, 
non couvert, de 10 m minimum » 
 
Seul le hall de stockage des matières premières/déc oupe et les bureaux sont isolés du 
reste du bâtiment par un mur maçonné coupe-feu 2 h et des portes coupe-feu. 
 
La société COVEPA MICHELS envisage des travaux d’extension du bâtiment en deux zones 
(+662 m²). 
 
Compte tenu de ces éléments, la surface de référence du risque est égale à la surface du 
bâtiment soit 10 432 m² (9 770 m² de surface existante 662 m² d’extension).  
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La répartition de la surface de référence du risque est la suivante : 

- 7 132 m² pour l’activité, 

- 3 300 m² pour le stockage des produits finis/articles de conditionnement. 
 
Le débit ainsi requis pour les besoins en eaux d’extinction incendie est calculé en fonction des 
paramètres indiqués dans le tableau en page suivante.  
 
Matériaux aggravants 
 
Les matériaux aggravants à prendre en compte sont : 

- panneaux sandwichs à isolant combustible présentant un classement de réaction au feu B 
s1 d0 ou inférieur selon l’arrêté du 21 novembre 2002 ; 

- fluide caloporteur organique combustible d’une capacité de plus de 1 m3 ; 

- bardage extérieur combustible (bois, matières plastiques) ; 

- revêtement d’étanchéité bitumé sur couverture (sauf couverture en béton) ; 

- aménagements intérieurs en bois (plancher, sous toiture, etc.) ; 

- matériaux d’isolation thermique combustibles en façade et en toiture (matières plastiques, 
matériaux biosourcés, etc.) ; 

- panneaux photovoltaïques. 
 
Si la catégorie de risque retenue est déjà majorée du fait de la présence de panneaux 
sandwichs, ceux-ci ne sont plus considérés comme des matériaux aggravants. 
 
Calcul des besoins en eau d’incendie 
 
Hauteurs de stockage 
 
Les produits finis avant expédition et articles de conditionnement sont stockés sur une hauteur 
maximale de 6 m. 

�  Hauteur maximum de stockage retenue : jusqu’à 8 mètres . 

�  Coefficient retenu = + 0,1 
 
En zones d’activités, les produits sont stockés sur une hauteur maximale de 1,5 m. 

�  Hauteur maximum de stockage retenue : jusqu’à 3 mètres . 

�  Coefficient retenu = 0 
 
Type de construction 
 
L’ossature du bâtiment est une charpente métallique dont la stabilité au feu est inférieure à 
½ heure . 

�  Coefficient retenu = + 0,1 
 
Matériaux aggravants :  Néant 
 
Organisation de la sécurité 
 
Un accueil est assuré uniquement pendant les périodes de travail et l’accès au bâtiment 
COVEPA MICHELS se fait par des badges permettant d’ouvrir les portes. En dehors des 
périodes d’exploitation (nuit, week-ends et jours fériés), le site COVEPA MICHELS est surveillé 
au moyen d’une DAI généralisée reportée 24 h sur 24 7 j sur 7 en télésurveillance. 

�  Coefficient retenu = -0,1 
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Le tableau présenté ci-dessous constitue une approche de la détermination du débit 
d’extinction requis en application du document D9, en intégrant les caractéristiques du site : 
 

Tableau de calcul du besoin en défense extérieure c ontre l’incendie  

Critère 
Coefficients 
additionnels 

Coefficients retenus 
 pour le calcul 

Hauteur de stockage 
- Jusqu’à 3 m 
- Jusqu’à 8 m 
- Jusqu’à 12 m 
- Au-delà de 12 m 

 
0 

+ 0,1 
+ 0,2 
+ 0,5 

Activité 
0 
 
 
 

Stockage 
 

+ 0,1 
 
 

Type de construction 
- Ossature stable au feu > 1 h 
- Ossature stable au feu > 30 min 
- Ossature stable au feu < 30 min 

 
- 0,1 

0 
+ 0,1 

 
 
 

+ 0,1 

 
 
 

+ 0,1 

Matériaux aggravants 
Présence d’au moins un matériau aggravant + 0,1 - - 

Types d’interventions internes 
- Accueil 24 h sur 24 (présence permanente à l’entrée) 
- DAI généralisée reportée 24 h sur 24 7 j sur 7 en 

télésurveillance ou au poste de secours 24 h sur 24 
lorsqu’il existe avec des consignes d’appel 

- Service de sécurité incendie 24 h sur 24 avec moyens 
appropriés équipe de seconde intervention en mesure 
d’intervenir 24 h sur 24 

 
- 0,1 

 
- 0,1 

 
- 0,3 

 

-0,1 -0,1 

�  des coefficients  0 0,1 
Surface de référence en m²  7 132 3 300 
Qi = 30 x (S/500) x (1 + �  coefficients)  388 m3/h 218 m3/h 
Catégorie de risque (fascicule O) 
Risque 1 : Q1 = Qi x 1 
Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5 
Risque 3 : Q3 = Qi x 2 

 Q1 =  428 m3/h Q1 =  327 m3/h 

Risque sprinklé : Q1, Q2 ou Q3 /2 
oui pour la partie 

stockage et 
activité 

214 m3/h 163,5 m3/h 

Débit requis   377,5 m3/h 
Nota : 
- La valeur issue du calcul doit être arrondie au multiple de 30 m3/h le plus proche sans être inférieur à 

60 m3/h. 
- Pour assurer la défense contre l’incendie de l’établissement, les besoins en eau précédemment 

définis doivent, sauf cas particuliers, être disponibles pendant un minimum de 2 heures. 
 

��� �  Le débit requis pour éteindre un incendie au sein du grand bâtiment de la  
Sté COVEPA MICHELS représente 390 m 3/h à assurer pendant 2 heures. 
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Adéquation du matériel de protection incendie 
 
Selon le SDIS 36, les besoins en eau incendie du site COVEPA-MICHELS peuvent être répartis 
selon la règle des 3 tiers de la manière suivante :  

- 1er tiers : 200 m3/h pendant 2 heures ou 400 m3 sur site ou à proximité (à moins de 200 m) ;  

- 2ème tiers : 200 m3/h pendant 2 heures ou 400 m3 à une distance maximale de 200 à 400 m 
du risque ; 

- 3ème tiers : 200 m3/h pendant 2 heures ou 400 m3 à une distance maximale de 1000 m du 
risque. 

 
L’établissement COVEPA MICHELS à Montierchaume dispose de deux poteaux incendie 
publics le long de l’Avenue Louis Armand (distance de moins de 200 m du bâtiment) dont les 
débits sont indiqués dans le tableau suivant : 
 

Poteau incendie Débit simultané à 1 bar 

n° 44 
343 m3/h* 

n° 45 
* : mesures effectuées par le responsable de service réseau le 23/09/2019 
 
La réserve d'incendie de la zone industrielle de capacité 700 m3 d’eau disponible est située à 
environ 950 m du bâtiment COVEPA-MICHELS. Cette réserve permettrait d’assurer le volume 
manquant (47 m3/h x 2 = 94 m3) en cas d’incendie au droit du bâtiment COVEPA-MICHELS. 
 
Par conséquent, le débit total assuré par les poteaux incendie publics et la réserve d’incendie 
de la zone industrielle est à ce jour suffisant pour couvrir les besoins en eau nécessaires à 
l’extinction d’un incendie au droit du site COVEPA MICHELS à Montierchaume. 
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2.5.2. -DETERMINATION DU VOLUME DE RETENTION DES EAUX 
INCENDIE 

Méthodologie employée 
 
Le document technique D9A « Guide pratique de dimensionnement des rétentions des eaux 
d’extinction » version juin 2020 énonce les principes de base permettant de dimensionner les 
volumes de rétention minimum des effluents liquides pollués afin de limiter les risques de 
pollution pouvant survenir après un incendie. 
 
Ce guide a été élaboré à l’initiative du ministère de l’Intérieur, du ministère de la Transition 
écologique, de la Fédération Française de l’Assurance (FFA) et du CNPP. 
 
Les éléments suivants sont à prendre en compte dans le calcul des volumes de rétention :  

- Volumes d’eau nécessaires pour les services extérieurs de lutte contre l’incendie ;  

- Volumes d’eau nécessaires aux moyens de lutte intérieure contre l’incendie ;  

- Volume d’eau lié aux intempéries ; 

- Volumes des liquides inflammables et non inflammables présents dans la cellule la plus 
défavorable.  

 
Volume nécessaire à la lutte extérieure contre l’incendie 
 
Le volume d’eau nécessaire à la lutte extérieure contre l’incendie à prendre en compte, pour 
le dimensionnement de la rétention, est celui défini à partir du document D9.  
 
Le débit requis est exprimé en m3/h pour une durée minimale théorique d’application de 2 
heures, ce qui permet d’avoir immédiatement le volume d’eau minimum susceptible d’être 
utilisé. 

 
Volume d’eau nécessaire aux moyens de lutte contre l’incendie internes à l’établissement 
automatiques et manuelles 
 
Le volume d’eau nécessaire aux moyens de lutte internes contre l’incendie à prendre en 
compte pour le dimensionnement de la rétention est la somme (lorsque applicable) des 
volumes de chacun des systèmes d’extinction de l’établissement. Ils doivent être définis sur les 
bases suivantes :  
 

�  Extinction automatique à eau de type sprinkleurs 
 
Le bâtiment de production du site COVEPA MICHELS es t partiellement protégé par un 
système d’extinction automatique. La réserve de spr inklage a une capacité de 451 m 3. 
 
Le volume à prendre en compte est de  :      451 m 3  

Le volume d’extinction à prendre en compte pour l’i ncendie au droit du grand 
bâtiment de production COVEPA MICHELS est de : 2 x 390 m3/h = 780 m 3 
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�  Robinets d’Incendie Armés (RIA)  

Le bâtiment COVEPA MICHELS est protégé par 9 RIA. 
 
Volume négligeable  pour le calcul de rétention : non comptabilisé dans les besoins de 
rétention. 
 
Le volume à prendre en compte est de  :      0 m 3  
 

�  Extinction à mousse à moyen et à haut foisonnement  
 
Sans objet  pour le site COVEPA MICHELS 
 
Le volume à prendre en compte est de  :      0 m 3  
 

�  Brouillard d’eau 
 
Sans objet  pour le site COVEPA MICHELS 
 
Le volume à prendre en compte est de  :      0 m 3  
 
Volumes d’eaux liés aux intempéries 
 
Le volume d’eau supplémentaire, lié aux intempéries, à prendre en compte dans le 
dimensionnement de la rétention des eaux d’extinction est défini de la façon forfaitaire suivante 
: 10 mm (= 10 l/m²) d’eau multiplié par les surfaces étanchées (toitures et voiries) susceptibles 
de drainer les eaux de pluie vers la rétention.  
 
Dans le cas de la Sté COVEPA MICHELS, les eaux pluviales de toitures et les eaux pluviales 
des surfaces imperméables (voiries et parking) sont collectées dans le réseau 
d’assainissement du site. 
 
Les superficies de toitures et de parkings sont réparties comme suit : 

- Surface de toiture : 12 280 m² 

- Surface imperméabilisée (voiries / parking) : 4 400 m2  
 

Le volume à prendre en compte est de  :      167 m 3 
 
Volumes supplémentaires liés au stockage de produits liquides (inflammables, combustibles ou 
non) 
 
20 % du volume des liquides stockés dans le local contenant le plus grand volume doit être 
intégré au calcul du volume de la rétention. Un local est délimité soit par des murs coupe-feu 
conformes à l’arrêté du 22 mars 2004 (abrogeant l'arrêté du 3 août 1999), soit par un espace 
libre de tout encombrement, non couvert, de 10 mètres minimum. 
 
Le stockage des produits liquides est effectué à l’extérieur des bâtiments. 
 
Le volume à prendre en compte est de  :      0 m 3 
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Synthèse du calcul des besoins en confinement 
 
Le tableau suivant présente les calculs issus de ce document technique D9 A : 
 

Tableau de calcul du volume à mettre en rétention 

Besoins pour la lutte 
extérieure 

 
Volume d'eau minimum susceptible d'être 
utilisé  
(Résultats documents D9 = débit sur 2 heures) 

780 m3 

Moyens de lutte 
intérieure contre 
l'incendie 

Sprinkleurs 

Volume réserve intégrale de la source 
principale  
ou 
besoins x durée théorique maxi de 
fonctionnement 

451 m3 

Rideau d'eau besoins x 90 min - 

RIA A négliger - 

Mousse HF et MF Débit de solution moussante x temps de 
noyage (en général 15-25 min) 

- 

Brouillard d'eau et 
autres systèmes 

Débit x temps de fonctionnement requis - 

Volumes d'eau liés aux 
intempéries 

 
10l/m2 de surface de drainage 

 

167 m3 

 

Présence stock de 
liquide 

 20 % du volume contenu dans le local 
contenant le plus grand volume 

0 m3 

VOLUME TOTAL DE LIQUIDE A METTRE EN RETENTION (m 3)  1 398 m3 

 

��� �   En application du document technique D9A, il appara ît donc nécessaire de se doter 
d’un volume minimal de rétention de ses eaux d’incendie de 1 400 m3.  

 

2.5.3. -STRATEGIES DE CONFINEMENT DES EAUX INCENDIE 

Les stratégies de confinement des eaux d’incendie au droit du site COVEPA MICHELS sont 
présentées en Annexe 2  de la présente étude de dangers. 
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ACCIDENTOLOGIE ET RETOUR D’EXPERIENCE 
 

1. - ACCIDENTOLOGIE EXTERNE 
 
La consultation de la base de données ARIA (Ministère de l’Ecologie et du Développement 
Durable) permet de recenser les événements accidentels en France et à l’étranger relatifs à 
des activités similaires à celles exercées au sein de l’établissement COVEPA MICHELS basé à 
Montierchaume.  
 
Parmi les critères de recherche proposés, l’activité d’autre imprimerie (Code NAF C18.12) a été 
retenue. Ce choix est le plus représentatif de l’activité du site COVEPA Michels. 
 
La période entre janvier 2000 et décembre 2021 est la période prise en référence.  
 
Les résultats obtenus sur la base des critères de recherche précisés ci-avant figurent en 
Annexe 3  de la présente étude de dangers.  
 
Au total, 59 accidents  ont été recensés en France au cours de cette période, parmi lesquels 
nous pouvons dénombrer : 

- 45 incendies mettant en cause les installations ou équipements suivants : 

�  machines (rotative d’impression, extracteur de rognures de papier, sécheur d’une 
rotative, four, plieuse d’une rotative, compacteur à papier, presse à balle, presse 
OFFSET, machine à reliure contenant de la colle) : x15 (court-circuit, surchauffe, 
défaillance technique, …) 

�  origine inconnue : x11 

�  installations électriques (armoires) : x4 

�  origine criminelle : x4 

�  dispositifs de traitement (unité de filtration à charbon actif,  filtre à poussières d’une 
installation de traitement de déchets de papiers) : x2 

�  bâtiment de stockage de papiers : x2 

�  travaux maintenance (découpe, soudure) : x2 

�  installations de compression d’air (défaut joint d’étanchéité, câble d’alimentation 
électrique) : x2 

�  transformateurs à huile (court-circuit) : x1 

�  local de stockage rognures de papier : x1 

�  nettoyage du matériel (nettoyage d’une vernisseuse à l’aide d’un solvant 
inflammable) : x1 

- 3 explosions : 
 

Lieu Date Origine Conséquences 

La Wantzenau (67) 22 fév. 2009 
Incendie de balles 

de papier et 
solvants 

Explosion d’un stockage d’alcool d’1 m3 à 
proximité sous l’effet de la chaleur 

Rognac (13) 11 juil. 2007 Inconnue 
Explosion et incendie au niveau du 

sécheur d’une rotative dans un local de 
160 m² 

St Amand-Montrond 
(18) 28 juil. 2004 Filtre à poussières 

Explosion sur un filtre à poussières d'une 
installation de traitement de déchets de 

papiers 
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- 12 événements accidentels ayant entraîné une pollution des milieux eau et air : 

�  rejets de pigments orange (encre) suite à un essai de piquage sur une canalisation 

�  émission de gaz réfrigérant d’un groupe froid suite à un défaut de pression 

�  fuite d’huile liée à un défaut d’étanchéité du joint d’un compresseur 

�  débordement de la citerne de toluène lors du dépotage suite à une projection dans 
l’œil de l’opérateur qui s’absente quelques instants pour s’arroser 

�  légère fuite d’un liquide à base de nickel suite à un incendie dans un local technique 

�  émission d’acétate d’isopropyle contenu dans un distillateur suite à une défaillance de 
la sonde thermostatique de la résistance 

�  déversement accidentel d’un conteneur de 650 L de colle suite à un incendie (la 
chaleur fait fondre le conteneur) 

�  émission de monoxyde de carbone suite à un système de chauffage défectueux 

�  dégagement d’odeur suspecte liée à des effluents de rinçage déversés dans les 
égouts 

�  concentration élevée de légionnelles dans les tours aéroréfrigérantes (défaut 
d’entretien) 

�  déversement dans un cours d’eau d’un mélange d’eaux d’extinction incendie et 
d’encre suite à un incendie 

�  rejets atmosphériques suite à une panne électrique sur un épurateur d’air 
 
Par conséquent, ce recensement accidentologique met en évidence l’incendie  comme 
événement accidentel le plus probable, susceptible de se produire sur un site industriel similaire 
au site COVEPA MICHELS à Montierchaume. 

2. - ACCIDENTOLOGIE DU SITE 
 
La société COVEPA MICHELS a recensé un seul incident majeur sur son site de 
Montierchaume en octobre 2014 suite à un incendie dans la cellule de coupure haute tension. 
 
Cet incident a provoqué l’arrêt de la production pendant 24 heures et a nécessité : 

- l’intervention des pompiers, 

- la mise en place d’un groupe électrogène, 

- la mise en place d’une cellule provisoire sous 72 heures par GRDF 
 
Un nettoyage du local TGBT et haute tension a été réalisé par une société spécialisée. 
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IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES POTENTIELS DE  
DANGER 

 

1. - METHODOLOGIE D’ANALYSE UTILISEE 
 
L'identification des dangers est le processus permettant de trouver, lister et caractériser les 
situations, conditions ou pratiques qui comportent en elles-mêmes un potentiel à causer des 
dommages aux personnes, aux biens et à l'environnement.  
 
Cette étape permet :  

- d'identifier la nature des dangers,  

- de définir la matérialisation de ces dangers,  

- d'identifier les différentes circonstances ou menaces susceptibles de déclencher le danger,  

- d'identifier les évènements redoutés,  

- d'identifier les conséquences possibles suite à la survenance de ces évènements redoutés. 

2. - IDENTIFICATION DES SOURCES POTENTIELLES DE DAN GER 
EXTERNES À L’ÉTABLISSEMENT 

2.1. -PHENOMENES NATURELS 

Les sources de risques potentielles liées à des évènements naturels sont pour l'essentiel : 

- les risques climatologiques (inondations, orage/foudre, enneigement, grêle, températures 
extrêmes, vents), 

- le risque sismique, 

- les risques géologiques (retrait et gonflement des argiles, mouvements de terrain et cavités 
souterraines). 

 
Ces phénomènes naturels ont été abordés dans le chapitre ‘’Inventaire des menaces d’origine 
naturelle ou non’’ et ne sont pas de nature à créer un risque majeur vis- à-vis des 
installations et des activités du site COVEPA MICHE LS. 

2.2. -AUTRES SOURCES DE DANGER EXTERNES 

Les sources de risques potentielles liées à des évènements externes sont pour l'essentiel : 

- les actes de malveillance, 

- les infrastructures voisines (établissements industriels, établissements recevant du public, 
réseaux de transport). 

 
Ces autres évènements externes ont été abordés dans le chapitre ‘’Inventaire des menaces 
d’origine naturelle ou non’’ et ne sont pas de nature à créer un risque majeur vis- à-vis des 
installations et des activités du site COVEPA MICHE LS. 
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3. - IDENTIFICATION DES SOURCES POTENTIELLES DE DAN GER 
INTERNES A L’ETABLISSEMENT 
 
L’approche systématique de ces différents incidents est effectuée par le biais des produits mis 
en œuvre ou présents dans l’entreprise ainsi que la nature des procédés et équipements. Ainsi, 
les sources potentielles de dangers recensées au sein de l’établissement COVEPA MICHELS 
sont : 

- les machines de production (coupeuse, presses OFFSET, autoplatines, plieuses-colleuses), 

- le stockage de matières combustibles (bobines de cartons, palettes et plateaux en bois, 
produits finis conditionnés), 

- le stockage et l’emploi de produits chimiques liquides : 

o alcool isopropylique (impression) 

o colles (pliage-collage) 

o huiles, lubrifiants et graisses (maintenance) 

o encres végétales et vernis acryliques (impression) 

o dégraissant SODEGRESS (fontaine de dégraissage) 

- le stockage de bouteilles de gaz comprimés (oxygène, acétylène), 

- le stockage des produits inflammables dans les armoires anti-feu, 

- le gaz naturel (poste de livraison, réseau de distribution et équipements utilisateurs), 

- le compresseur à air, 

- les postes de charge de batteries, 

- le matériel électrique (1 transformateur, réseau de distribution, machines électriques). 
 
Par conséquent, les dangers inhérents aux activités et aux installations de la société COVEPA 
MICHELS sont : 

·  l’incendie voire l’explosion au droit : 

o du stockage de l’alcool isopropylique 

o des armoires anti feu de stockage des produits inflammables 

o de la fontaine de dégraissage (solvant) 

o des bouteilles de gaz comprimés (acétylène) 

o du réseau de distribution du gaz naturel et des équipements associés (radians et 
aérothermes) 

o du compresseur à air 

o des postes de charge batteries (émanation d’hydrogène) 

·  l’incendie au droit : 

o du magasin de stockage des matières premières (bobines de cartons) 

o de l’entrepôt de stockage des produits finis conditionnés (cartons filmés sur palettes 
en bois) 

o du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois 

o des machines de production mettant en œuvre des cartons (coupeuse, presses 
OFFSET, autoplatines, plieuses-colleuses) 

o du matériel électrique (1 transformateur, réseau de distribution, machines 
électriques) 
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·  l’écoulement accidentel au droit : 

o des stockages des encres végétales, vernis acryliques et colles à l’intérieur du 
bâtiment 

o des déchets de colles, vernis et encre d’impression (hangar en long à l’arrière du 
bâtiment) 

o du stockage des huiles et de l’alcool isopropylique (local isolé) 

o de la cuve aérienne de fioul de capacité 400 L (local sprinkler) 

·  les risques chimiques occasionnés par la manipulation et l’emploi de produits liquides 
dangereux pour l’homme (par inhalation, par contact cutané et par ingestion) : 

o liquides inflammables (alcool isopropylique, solvants, colles, nettoyants) 

o encres et vernis d’impression 

o huiles, lubrifiants et graisses 

o aérosols et gaz industriels 
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4. - REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGER 
 
Au cours de cette étape, un examen doit justifier que ces potentiels de dangers ne peuvent pas 
être réduits ou supprimés sur la base de 4 principes, pour l’amélioration de la sécurité dite 
intrinsèque : 

- Substituer les produits dangereux utilisés par des produits aux propriétés identiques mais 
moins dangereux : c’est le principe de substitution . 

- Intensifier l’exploitation en minimisant les quantités de substances dangereuses mises en 
œuvre : c’est le principe d’intensification . Il s’agit, par exemple, de réduire le volume des 
équipements au sein desquels le potentiel de danger est important, par exemple de 
minimiser les volumes de stockage. Dans le cas d’une augmentation des 
approvisionnements, la question du transfert des risques éventuel doit être posée en 
parallèle, notamment par une augmentation du transport ou des opérations de transfert de 
matières dangereuses. 

- Définir des conditions opératoires ou de stockage (température et pression par exemple) 
moins dangereuses : c’est le principe d’atténuation . 

- Concevoir l’installation de telle façon à réduire les impacts d’une éventuelle perte de 
confinement ou d’un événement accidentel, par exemple en minimisant la surface 
d’évaporation d’un épandage liquide ou en réalisant une conception adaptée aux potentiels 
de dangers (dimensionnement de la tenue d’un réservoir à la surpression par exemple) : 
c’est le principe de limitation des effets.  

 
Cet examen doit tenir compte de la réalité physique des stockages et des procédés, des 
mesures de protection physiques passives qui sont déjà mises en œuvre sur le site pour 
réduire le risque à la source et des limites physiques réalistes. 
 
Principe de substitution 
 
Le principe de substitution peut se définir simplement comme le remplacement des substances 
dangereuses par d'autres de dangerosité inférieure ou de préférence sans caractère 
dangereux lorsque de telles alternatives existent.  
 
La société COVEPA MICHELS exploite un site de fabrication des emballages imprimés en 
carton compact qui comprend cinq étapes principales : 

- le pré-presse, 

- la découpe du carton en feuilles, 

- l’impression, 

- la découpe des feuilles, 

- le parachèvement comprenant le pliage, le collage et le conditionnement. 
 
Ces activités nécessitent l’utilisation de gaz, d’électricité et de produits chimiques. Néanmoins, 
l’établissement COVEPA MICHELS met en œuvre l’ensemble des dispositions technologiques 
connues afin de maîtriser les risques inhérents à ses installations et son exploitation. 
 
Concernant l’activité d’impression, il est envisagé le remplacement de la machine d’impression 
grand format KBA Rapida 142 (OFFSET 1) par une nouvelle machine grand format qui sera 
installée dans la partie Extension atelier. Cette substitution aura pour conséquent la fin de 
l’emploi d’alcool isopropylique, utilisé comme solution de mouillage OFFSET. 
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Principe d’intensification 
 
L’objectif principal est de parvenir à un meilleur rendement des procédés afin de permettre à la 
fois une meilleure valorisation des ressources naturelles et une réduction des quantités de 
substances dangereuses mises en œuvre ou stockées.  
 
Concernant l’activité d’impression, le remplacement de la machine d’impression grand format 
KBA Rapida 142 (OFFSET 1) par une nouvelle machine grand format permettra de garantir 
une meilleure performance en terme d’émissions atmosphériques sans augmentation des 
capacités de production et de stockage de l’établissement. 
 
Principe d’atténuation des risques 
 
L’objectif est de définir des conditions opératoires et de stockage réduisant les risques. C’est 
pourquoi les procédures pouvant entraîner d’importants risques sont écrites et la gestion du 
risque industriel est intégrée en amont du process. 
  
S’agissant de l’activité COVEPA MICHELS, ce principe repose essentiellement sur : 

- les dispositions générales organisationnelles (interdiction de fumer, gestion des situations 
d’urgence, consignes d’évacuation) au cours des périodes d’exploitation, 

- les conditions de mise en sécurité du site en dehors des périodes d’ouverture compte tenu 
du risque de malveillance, 

- l’entretien et le contrôle périodique des installations électriques, de l’installation gaz naturel 
et autres équipements (appareils à pression, appareils de manutention et de levage, 
équipements incendie). 

 
Principe de limitation des effets 
 
L’objectif est de concevoir ou de modifier les installations pour réduire les impacts d’un 
accident. 
  
La limitation des effets sur le site COVEPA MICHELS se caractérisera par : 

- la systématisation des rétentions au niveau des équipements ou capacités susceptibles de 
fuir : encres végétales, vernis acryliques et colles à l’intérieur du bâtiment process ; hangar 
de stockage des déchets liquides dangereux ; locaux huiles/alcool isopropylique ; cuve de 
fioul motopompe sprinkler,  

- la disponibilité à tout instant et en quantité suffisante de moyens de limitation des 
pollutions : kits anti-pollution, tapis absorbants, … 

- la conception des équipements selon les règles de l’art et en tenant compte des conditions 
opératoires auxquelles ils vont être soumis (équipements sous pression, adéquation du 
matériel en zone ATEX, choix des matériaux en fonction des fluides stockés ou véhiculés, 
…), 

- la conception de certains locaux ou bâtiments avec des protections coupe-feu (hall 
stockage matières premières), 

- le respect des prescriptions règlementaires, s’agissant du désenfumage de certains 
bâtiments, et des moyens de lutte contre un incendie (sprinklage des zones de stockage 
des matières premières et produits finis, extincteurs, RIA, formation du personnel, …). 
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ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 

1. - PREAMBULE 
 
L’Analyse Préliminaire des Risques (A.P.R.) peut être considérée comme la partie 
macroscopique  de l’analyse des risques.  
 
Rappel réglementaire 
 
L’analyse des risques, que ceux-ci soient d’origine interne ou externe, sera conduite selon une 
méthode globale, adaptée à l’installation, proportionnée aux enjeux, itérative et permettant 
d’identifier tous les scénarios susceptibles d’être, directement ou par effet domino, à l’origine 
d’un accident majeur. Un accident majeur est défini comme un évènement tel qu’une émission, 
un incendie ou une explosion d’importance majeure résultant de développements incontrôlés 
survenus au cours de l’exploitation, entraînant pour la santé humaine ou pour l’environnement, 
à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement, un danger grave, immédiat ou différé, et faisant 
intervenir une ou plusieurs substances ou préparation dangereuse.  
 
L’analyse préliminaire des risques doit rechercher les évènements pouvant conduire à la 
libération des potentiels de dangers (corrosion, surpression, impact…) puis identifier la 
probabilité d’occurrence et l’intensité des conséquences potentielles (pollution, feu, BLEVE…) 
de manière qualitative. Cela donne lieu à la sélection de scénarii nécessitant ensuite une 
analyse plus détaillée. 

2. -  DANGERS LIÉS AUX PRODUITS CHIMIQUES 

2.1. -INVENTAIRE DES ZONES A RISQUE 

Les principaux produits chimiques utilisés ou générés dans le cadre de l’exploitation du site 
COVEPA MICHELS sont : 

- les encres végétales et vernis acryliques pour l’activité d’impression, 

- les produits liquides inflammables (alcool isopropylique, solvants et colles),  

- les huiles, lubrifiants et graisses, 

- le dégraissant de la fontaine de dégraissage manuel, 

- le fioul pour l’alimentation du groupe motopompe du dispositif sprinklage, 

- les déchets liquides dangereux (encres, vernis, huiles, solvants, colles). 

2.2. -DANGERS EXISTANTS 
 
Le risque chimique recouvre l’ensemble des risques liés à la détention, la manipulation et 
l’emploi de produits chimiques dangereux, c'est-à-dire les produits qui possèdent des 
propriétés capables de provoquer des dommages aux personnes. 
 
Il existe trois modes d’exposition à ces produits chimiques : 

- par contact cutané et oculaire (lors de la mise au bain, manipulation de produits, 
atmosphère polluée, projection, renversement), 

- par inhalation liée à la présence dans l’atmosphère de produits sous forme de gaz, vapeur, 
aérosol, 

- par ingestion (mains souillées, erreur de contenant). 
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Les risques toxicologiques des peintures en poudre sont liés à deux principales voies 
d’exposition, à savoir l’inhalation et le contact cutané. Le risque d’ingestion lié à l’absorption de 
poudre (déposé sur la peau du visage, des mains) peut être facilement minimisé par une 
hygiène correcte. 
 
Les caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits chimiques utilisés au 
sein de l’établissement COVEPA MICHELS sont codifiées dans les fiches de données sécurité 
que les fournisseurs sont tenus d'adresser à l'utilisateur.  
 
Ces fiches de données sécurité comportent seize rubriques renseignant en particulier sur : 

- les dangers du produit pour l’homme et l’environnement, 

- les moyens de prévention, de protection et de secours. 
 
Un inventaire des lieux de stockage des produits chimiques a été dressé en P.J. n° 46  du 
dossier (liquides inflammables type alcools, solvants, encres, colles, nettoyants ; dégraissants 
chimiques ; huiles, lubrifiants et graisses ; aérosols ; déchets industriels ; gaz industriels). 

2.3. -MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 
 
La société COVEPA MICHELS suit sur informatique de manière stricte et exhaustive tous les 
produits chimiques entrants sur le site. L’infirmerie possède les Fiches de Données Sécurité de 
tous les produits chimiques présents sur le site (tenues à la disposition de l'administration). 
 
L’utilisation de ces produits chimiques est effectuée par : 

- du personnel disposant d’équipements de protection individuelle (blouse, gants, lunettes) 
empêchant ainsi tout contact direct avec ces produits, 

- du personnel formé aux risques chimiques imputables à ces produits, 

- l’identification des cuves de traitement et la nature du traitement associé, 

- un affichage des consignes de sécurité concernant les produits chimiques. 
 
Protocole de sécurité 
 
Un protocole de sécurité est mis en place par la société COVEPA MICHELS. 
 
La livraison et le déchargement des produits dangereux sont réalisés par une personne 
habilitée de l’entreprise extérieure après une visite conjointe du site de COVEPA MICHELS. 
 
Le chauffeur de l’entreprise extérieure est obligatoirement formé au transport de ces matières 
dangereuses. 
 
Label IMPRIM’VERT 
 
Rappelons que la société COVEPA MICHELS a été évaluée et jugée conforme aux exigences 
de la marque IMPRIM’VERT. L'obtention de ce label requiert le la sécurisation des stockages 
de liquides dangereux et la non utilisation de produits toxiques (critères n°2 et 3 du cahier des 
charges Imprim'Vert). 

2.4. -CONCLUSION 
 
Le risque chimique des produits employés au sein de  l’établissement COVEPA MICHELS 
ne sera par conséquent pas retenu pour l’analyse dé taillée des risques. 
 

 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 ___________________  Page 56 / 111 

 

3. - DANGERS ASSOCIÉS A L’ECOULEMENT ACCIDENTEL 
 
Pour que l'on puisse parler d'écoulement accidentel, deux conditions doivent être remplies 
quant aux caractéristiques du produit : celui-ci doit être fluide et présenter un caractère 
dangereux pour le milieu naturel environnant. 

3.1. -DANGERS EXISTANTS 
 
Le risque d'écoulement accidentel présent aux différentes étapes d'utilisation de ces produits 
peut avoir de graves conséquences pour l'environnement si on ne les traite pas 
immédiatement : 

- infiltration des produits dans le sol et le sous-sol pouvant conduire à une pollution du milieu, 

- atteinte des eaux superficielles via les réseaux d'eaux pluviales (regards). 
 
Le danger dépend : 

- des conditions de stockage et de manipulation des produits, 

- des caractéristiques physico-chimiques de chaque produit liquide, 

- des volumes de produits mis en jeu. 

3.2. -INVENTAIRE DES ZONES A RISQUE 
 
Les risques d'écoulement accidentel sont possibles : 

- sur les aires de réception et de stockage et éventuellement imputables : 

o à l'utilisation de contenants défectueux 

o à une erreur de manipulation (chute d'un contenant lors d'un transfert, chocs 
entraînant un éventrement du contenant, …) 

- sur le lieu d'utilisation et éventuellement imputables : 

o à une erreur de manipulation (renversement de bidons ou fûts) 

o à une défectuosité des installations ou des canalisations de transfert 
 
Ainsi, les principales sources potentielles d’écoulement accidentel recensées sur le site 
COVEPA MICHELS sont les lieux de stockage de produits liquides : 

- encres végétales, vernis acryliques et colles à l’intérieur du bâtiment, 

- déchets de colles, de vernis et d’encres d’impression (hangar en long à l’arrière du 
bâtiment), 

- huiles et alcool isopropylique (local isolé), 

- cuve aérienne de fioul de capacité 400 L (local pompes sprinkler). 
 
Le tableau en page suivante recense les dangers inhérents aux diverses zones de stockage 
des produits dangereux pour l’environnement présents au sein de l’établissement COVEPA 
MICHELS. 
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Nature du stockage (lieu de 
stockage) 

Nature du risque Conséquences 
Eléments en faveur de la 

réduction du risque 

Fûts/bidons de colles, vernis 
acryliques et encres végétales 
(là l’intérieur du bâtiment 
process) 

Présence de produit 
dangereux pour 
l’environnement  

 
 

Déversement du 
contenant 

(malveillance, fuite, 
renversement, rupture) 

Pollution des sols et des 
eaux souterraines 

Ces éléments sont indiqués 
dans le tableau d’Analyse 

Détaillée des Risques 

Fûts/bidons d’huiles, lubrifiants, 
graisses et alcool isopropylique 
(local isolé à l’extérieur) 

Déchets liquides inflammables 
type colles, vernis et encres 
(hangar extérieur) 

Fioul (local pompes sprinkler) 

3.3. -CONCLUSION 

Les stockages de ces produits chimiques vulnérables à un écoulement accidentel sont de 
nature à créer un danger majeur type pollution des sols voire des eaux souterraines. 
 
Cet évènement lié à ces stockages est par conséquen t retenu pour l’Analyse Détaillée 
des Risques. 
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4. - DANGERS ASSOCIÉS À L’INCENDIE ET/OU À L’EXPLOS ION 

4.1. -GENERALITES SUR LES RISQUES D’INCENDIE 
 
Description 
 
Le phénomène de combustion d’un produit intéresse les vapeurs émises par le produit 
réchauffé. Pour qu’un produit brûle, il faut donc qu’il émette des vapeurs inflammables. 
 
La combustion a ainsi lieu en phase gazeuse dans une zone qualifiée de flamme. 
 
Cas des liquides inflammables 
 
L’incendie résulte de la combustion d’une nappe de combustible liquide, les vapeurs 
inflammables étant émises par évaporation de la phase liquide. 
 
Cas des solides combustibles 
 
Pour les combustibles solides, un processus plus complexe mettant en jeu notamment des 
réactions de décomposition, fusion ou pyrolyse, est indispensable à l’émission de gaz ou 
distillats inflammables. 
 
Effets 
 
Les conséquences associées à un incendie sont liées : 

- au rayonnement thermique, sur l’homme et les équipements, 

- aux dégagements de fumées, particulièrement aux gaz toxiques qu’elles véhiculent, mais 
aussi à la diminution de la visibilité induite, 

- dans une moindre mesure, à la pollution des eaux ou des sols liée au transport de 
substances dangereuses via les eaux d’extinction. 

 
Le mécanisme de transfert de la chaleur – le rayonn ement thermique 
 
Lorsque les réactions de combustion sont déclenchées, d’importantes quantités de chaleur 
sont libérées. 
 
Trois mécanismes fondamentaux du transfert de chaleur à partir de la flamme coexistent : 

- la convection : l’énergie thermique est propagée par les gaz chauds issus de la combustion 
et l’air ambiant échauffé par le foyer (mouvements de fluides), ce mécanisme est à l’origine 
de la propagation verticale de l’incendie, 

- la conduction : la chaleur est propagée à travers un corps solide conducteur en contact 
avec une source chaude, par transfert de calories, 

- le rayonnement : l’énergie thermique est propagée sous forme de photons qui se propagent 
à longue distance en ligne droite. Ils subissent une atténuation en fonction de la distance 
(dispersion de l’énergie dans un volume croissant) et par collision avec les molécules de 
vapeur d’eau et de dioxyde de carbone. 
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La propagation de la chaleur peut également se faire par projection de brandons (fragments de 
solides en ignition) qui peuvent franchir, suivant la force du vent, des distances souvent 
importantes. 
 
Les effets physiques des modes de transmission de la chaleur par convection et conduction, 
restent limités au voisinage du foyer. 
 
Le phénomène de rayonnement est le transfert de chaleur prédominant pour des feux de 
grande taille dès lors que la température est supérieure à 400 °C. 
 
Les fumées de combustion 
 
La flamme est formée par un mélange de vapeurs, de gaz de combustion, d’air et d’espèces 
intermédiaires telles les suies. De ce fait, la composition des fumées est complexe et dépend 
de la température au cœur de la flamme. 
 
Les effets des fumées sont essentiellement liés à l’atteinte des personnes caractérisés par : 

- les brûlures par inhalation, 

- l’agression due à la toxicité des produits de combustion, 

- la gêne visuelle occasionnée, notamment sur les voies de circulation, 

- en milieu confiné, une raréfaction de la concentration en oxygène consommé au cours de la 
combustion. 

4.2. -GENERALITES SUR LES RISQUES D’EXPLOSION 
 
Le risque d’explosion est essentiellement lié à la présence de vapeurs de solvants et gaz ou 
produits pulvérulents pouvant former avec l’air des mélanges explosifs en présence d’une 
source de chaleur. 
 
Ces risques dépendent des caractéristiques physico-chimiques du produit mis en jeu : 

- point-éclair : température minimale au-dessus de laquelle le solvant ou le gaz émet 
suffisamment de vapeurs pour qu’elles puissent s’enflammer dans l’air au contact d’une 
flamme, 

- température d’auto-inflammabilité : température minimale au-dessus de laquelle le produit 
s’enflamme spontanément, 

- température de flamme : température minimale pour maintenir une inflammation du solvant 
(2 à 3 °C du point-éclair), 

- limites d’inflammabilité ou d’explosivité : la limite inférieure (LIE) est la concentration 
minimale en solvant pour laquelle le mélange air-solvant est explosif. La limite supérieure 
(LES) est la valeur minimale pour laquelle le mélange air-solvant ne contient plus assez de 
comburant (oxygène) pour permettre la combustion, 

- granulométrie des poussières pour les produits pulvérulents. 
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4.3. -INVENTAIRE DES ZONES A RISQUE 
 
Les zones susceptibles de présenter un risque d’incendie au sein de l’établissement COVEPA 
MICHELS sont : 

·  le magasin de stockage des matières premières (bobines de cartons), 

·  l’entrepôt de stockage des produits finis (boites pliantes en cartons filmés sur palettes bois), 

·  le stockage extérieur des palettes en bois, 

·  les machines de production mettant en œuvre des cartons (coupeuse, presses OFFSET, 
autoplatines, plieuses-colleuses), 

·  le matériel électrique (transformateur, réseau de distribution, machines électriques). 
 
Les zones susceptibles de présenter un risque d’incendie et/ou d’explosion au sein de 
l’établissement COVEPA MICHELS sont : 

- le stockage des déchets liquides dangereux (sous abri), 

- les stockages de produits liquides inflammables (alcool isopropylique, solvants), 

- les produits inflammables stockés dans les armoires anti feu, 

- le dégraissant utilisé au niveau de la fontaine de dégraissage manuel, 

- le réseau de distribution du gaz naturel et les équipements associés (radians et 
aérothermes), 

- les bouteilles de gaz comprimés (acétylène et oxygène) alimentant les tables de soudure, 

- le compresseur d’air, 

- les postes de charge batteries (émanation d’hydrogène). 
 
Les zones ATEX sont déterminées sur le site COVEPA MICHELS et font l’objet d’une 
identification par affichage, près des zones identifiées : 

- Dispositif d’aspiration et de compactage des chutes de cartons issues des autoplatines pour 
la découpe des feuilles de cartons (extérieur bâtiment), 

- 26 postes de charge des batteries répartis à l’intérieur du bâtiment, 

- Abri de stockage de l’alcool isopropylique en bidons de 50 L, 

- Abri de stockage des solvants en fûts et bidons, 

- Atelier Maintenance : 

o Armoires de stockage de produits divers inflammables (aérosols, …) 

o Tables de soudure avec bouteilles de gaz comprimés (acétylène, oxygène) 
 
La fontaine de dégraissage au pinceau des pièces mécaniques n’est pas considérée comme 
une zone ATEX car le produit dégraissant employé est considéré comme peu inflammable 
(point-éclair > 61°C). 
 
Le réseau de distribution du gaz naturel ainsi que les radians et aérothermes ne sont pas 
considérés comme des zones ATEX car cette installation est soumise à la directive gaz et aux 
règles de bonne pratique en matière de sécurité des installations gaz. 
 
Les activités exercées au sein des bureaux et locaux sociaux ne mettent pas en jeu des 
matériaux combustibles en quantité suffisante pour permettre le développement et la 
propagation d’un incendie.  
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4.4. -DANGERS ASSOCIES A L’UTILISATION DU GAZ NATUR EL 
 
Description de l’installation 
 
Le gaz naturel est utilisé sur le site pour le chauffage des bâtiments (radians et aérothermes). 
 
Ce gaz naturel est distribué par le réseau communal à une pression de 3,8 bars à partir d’un 
poste d’arrivée ou livraison gaz situé en extérieur. La distribution vers le bâtiment de production 
est réalisée par canalisations souterraines puis en aérien à l’intérieur du bâtiment. Les 
conduites de gaz pénétrant à l’intérieur de la structure d’exploitation sont de types métalliques 
et permettent l’alimentation des installations de combustion (aérothermes et radians) à une 
pression de service de 300 mbars.  
 
Le réseau de gaz naturel du site COVEPA MICHELS est matérialisé sur le plan joint en P.J.  
n° 46 . 
 
Propriétés physiques et chimiques 

- Poids moléculaire moyen : 16,5 à 18,5 g/mol 

- Point d'ébullition : -161 °C à pression atmosphér ique  

- Température d'auto-inflammation : 595°C (valeur m éthane)  

- Masse volumique : de 0,7 à 0,85 kg/m3 (n) (plus léger que l'air) 

- Densité relative du gaz (air = 1) : 0,55 à 0,65 (gaz plus léger que l'air)  

- Solubilité dans l'eau (mg/l) : 3,5 ml/100 ml d'eau à 17 °C  

- Point de rosée eau : < -5 °C à la pression d'expl oitation 

- Aspect/couleur : gaz incolore 

- Pouvoir calorifique supérieur compris entre 10,7 et 12,8 kWh/m3 

- Domaine d'inflammabilité: proportion de gaz naturel entre 5 et 15 % d'un volume d'air 
 
En raison de sa densité, le gaz naturel ne stagne pas en partie basse. 
 
Dangers existants 
 
Le principal danger que présente ce type d’installation est l’incendie et/ou l’explosion puisque le 
propane est un gaz sous pression extrêmement inflammable qui peut former un mélange 
explosif avec l’air et réagir violemment avec les oxydants. 
 
La libération accidentelle de gaz naturel peut se faire soit sous la forme d’un écoulement de 
brouillard, soit sous la forme d’un débit monophasique puis diphasique à la brèche (cas d’un 
hydrocarbure liquéfié sous pression). 
 
En cas de fuite, le gaz naturel, étant plus lourd que l’air, se répand au niveau du sol et est 
susceptible de s’accumuler dans les points bas en l’absence de ventilation. 
 
Dans tous les cas, une part de gaz liquéfié s’écoule en nappe circulaire liquide sur le sol, se 
vaporisant grâce aux apports thermiques de l’environnement. 
 
Trois possibilités se présentent : 

·  la dispersion atmosphérique du nuage gazeux ainsi formé, conduisant à la dérive du nuage 
puis à son explosion à une certaine distance du lieu de rupture, 

·  l’explosion (déflagration) sur le lieu même de la rupture, amenant l’embrasement de 
l’ensemble nuage-nappe-récipient (combustion en nappe), 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 ___________________  Page 62 / 111 

·  l’incendie immédiat du nuage riche en hydrocarbures, cas général, si une source 
d’inflammation se situe à proximité du lieu de rupture conduisant au phénomène ‘’boule de 
feu’’ à fort rayonnement thermique, pendant un temps de combustion très court, à 
température de flamme très élevée. 

 
Explosion du mélange air/gaz  
Ce gaz naturel devient explosif en présence d’une source d’ignition dès lors que son mélange 
dans l’air atteint une certaine concentration dans les limites d’explosivité (sa limite inférieure 
d'inflammabilité est de 2,2 % et sa limite supérieure d'inflammabilité est de 9,5 %). 
 
Inflammation 
Un incendie peut avoir lieu lorsqu’il y a présence simultanée : 

- d’un combustible caractérisé ici par le propane, 

- d’un comburant généralement constitué par l’oxygène de l’air, 

- d’un apport d’énergie suffisant ou une élévation de la température permettant d’amorcer la 
réaction de combustion (selon la littérature, entre 450 et 535 °C). 

 
Une fuite de gaz naturel peut entrainer une explosion suivie d’un incendie. 
 
Projection et dégâts matériels 
La libération du gaz comprimé à forte pression peut s'accompagner de projections d'objets 
(éclats métalliques, terre, pierres...).  
 
Intoxication  
En milieu confiné et dans le cas d'une mauvaise combustion du gaz propane en milieu appauvri 
en oxygène (défaut d'air de combustion ou ventilation insuffisante), il peut y avoir production de 
monoxyde de carbone (toxique à de très faibles concentrations) dans les produits de la 
combustion. 
 
Identification des zones à risque 
 
Ce gaz naturel peut être à l’origine d’un incendie ou d’une explosion en cas de 
dysfonctionnement : 

- rupture d’une tuyauterie au niveau du détendeur, 

- fuite sur le réseau de distribution (brides, vannes ou joints), 

- défaut d’étanchéité de l’équipement (raccord bouteille), 

- défaut de régulation de combustion au niveau des brûleurs gaz,  

- accumulation de gaz non brûlés au niveau des conduites d’évacuation des fumées.  
 
Moyens de prévention et de protection 
 
Les moyens de prévention et de protection mis en place pour ce type d’installation reposent 
principalement : 

- sur l’absence de sources d’ignition à proximité, 

- sur l’étanchéité de l’ensemble du circuit de distribution et équipements où le gaz est utilisé, 

- sur le contrôle périodique de l’installation gaz dont les résultats doivent être consignés dans 
un carnet de maintenance avec suivi des non-conformités ;  

- sur les organes et équipements de sécurité au niveau des appareils utilisateurs (ventilation, 
vannes, détection, asservissement), 

- sur la bonne mise à jour des procédures d’intervention et des consignes de sécurité. 
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Une vanne de coupure générale du gaz est installée à l’entrée du bâtiment sur le réseau aérien 
permettant de couper l’arrivée de gaz en cas d’accident. 
 
Un contrôle de l’installation gaz naturel est effectué tous les 5 ans par un organisme agréé 
(GRDF) comprenant les interventions suivantes : 

- contrôle de conformité du poste de détente gaz, 

- vérification de la pression réelle de livraison, 

- vérification du compteur gaz, 

- vérification de l’étanchéité du poste, 

- vérification du bon fonctionnement de la vanne de sécurité et des robinets de coupure, 

- vérification des filtres et changement si nécessaire. 
 
La dernière vérification a eu lieu le 30 janvier 2020 (prochaine vérification en janvier 2025). 
 
Conclusion 
 
Les évènements associés à l’utilisation du gaz naturel au sein de l’établissement COVEPA 
MICHELS sont de nature à créer un danger majeur. 
 
Ces évènements liés au gaz naturel sont par conséqu ent retenus pour l’Analyse Détaillée 
des Risques. 

4.5. -DANGERS ASSOCIES AUX GAZ INDUSTRIELS 
 
Description du stockage 
 
Il est fait usage au sein du bâtiment COVEPA MICHELS (atelier maintenance) de gaz 
industriels décrits dans le tableau suivant : 
 

Nature du gaz Mode de stockage Quantité stockée Utilisation  

Acétylène Bouteilles de 6 m3 1 bouteille Postes de soudure 
(atelier de maintenance) 

Oxygène Bouteilles de 10,6 m3 1 bouteille 

 
Caractéristiques et dangers existants 
 
Parmi les gaz stockés sur site, seul l’acétylène est susceptible de générer des atmosphères 
explosives en cas de dispersion dans l’air puisqu’il s’agit de gaz inflammables qui peuvent 
former un mélange explosif avec l’air (comburant). 
 
L’acétylène est plus lourd que l’air et a tendance à s’accumuler en partie basse. 
 
Conclusion 
 
Compte tenu des dangers propres au gaz acétylène, l’utilisation de ce gaz industriel au sein du 
bâtiment COVEPA MICHELS est de nature à créer un danger. 
 
Cet évènement lié à l’acétylène est par conséquent retenu pour l’Analyse Détaillée des 
Risques. 
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4.6. -DANGERS ASSOCIES AUX STOCKAGES DE MATIERES 
COMBUSTIBLES 
 
Le tableau suivant recense les dangers inhérents aux diverses zones de stockage des matières 
combustibles présentes au sein de l’établissement COVEPA MICHELS : 
 

Activités - Lieu Nature du risque Conséquences 
Eléments en faveur de la 

réduction du risque 

Stockage de matières premières 
(bobines de cartons) 

Présence de matières 
combustibles  

 
Présence d’une source 

d’ignition 
 

Malveillance 

 
Incendie (flux thermiques et 

dispersion de gaz de 
combustion) 

 
Effets domino 

 
Dégâts matériels 

 
Blessures corporelles 

Ces éléments sont indiqués 
dans le tableau d’Analyse 

Détaillée des Risques 

Stockage d’emballages et 
articles de conditionnement 
(palettes bois, plateaux bois et 
rouleaux de films plastiques) 

Présence de matières 
combustibles  

 
Présence d’une source 

d’ignition 
 

Malveillance 

Incendie (flux thermiques et 
dispersion de gaz de 

combustion) 
 

Effets domino 
 

Dégâts matériels 
 

Blessures corporelles 

Stockage de produits finis 
conditionnés sur racks (cartons 
filmés sur palettes en bois) 

Présence de matières 
combustibles  

 
Présence d’une source 

d’ignition 
 

Malveillance 

Incendie (flux thermiques et 
dispersion de gaz de 

combustion) 
 

Effets domino 
 

Dégâts matériels 
 

Blessures corporelles 

 
Compte tenu de ces éléments, les évènements associés à ces stockages de matières 
combustibles au droit du site COVEPA MICHELS sont de nature à créer un danger majeur type 
incendie. 
 
Ces évènements liés à ces stockages sont par conséq uent retenus pour l’Analyse 
Détaillée des Risques. 
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4.7. -DANGERS ASSOCIES AUX MACHINES DE PRODUCTION 

Le tableau suivant recense les dangers inhérents aux diverses machines de production mettant 
en œuvre des cartons (coupeuse, presses OFFSET, autoplatines, plieuses-colleuses) au sein 
de l’établissement COVEPA MICHELS : 
 

Activités - Lieu Nature du risque Conséquences 
Eléments en faveur de la 

réduction du risque 

Découpe de bobines de carton 
(hall matières premières) 

 

Coupe des feuilles de cartons 
(autoplatines dans zone 
découpe atelier) 

Présence de matières 
combustibles (carton)  

 
Présence d’une source 

d’ignition 
 

Malveillance 

Incendie (flux thermiques et 
dispersion de gaz de 

combustion) 
 

Effets domino 
 

Dégâts matériels 
 

Blessures corporelles 

Ces éléments sont indiqués 
dans le tableau d’Analyse 

Détaillée des Risques 
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4.8. -DANGERS ASSOCIES AUX STOCKAGES DE PRODUITS 
INFLAMMABLES 

 
Le tableau suivant recense les dangers inhérents aux divers stockages de produits 
inflammables présents au sein de l’établissement COVEPA MICHELS : 
 

Nature du stockage (lieu de 
stockage) 

Nature du risque Conséquences 
Eléments en faveur de la 

réduction du risque 

Alcool isopropylique (local 
isolé à l’arrière du bâtiment) 

Emanation de solvant 
·  Incendie 

 
·  Explosion 

- Stockage à l’extérieur sous 
abri (ventilation naturelle) ne 
favorisant pas une 
atmosphère ATEX 

- Quantité de produit limitée 
(bidons de 50 L) 

- Absence de sources d’ignition 

Solvants (local isolé à l’arrière 
du bâtiment) 

Emanation de solvant 
·  Incendie 

 
·  Explosion 

- Stockage à l’extérieur sous 
abri (ventilation naturelle) ne 
favorisant pas une 
atmosphère ATEX 

- Quantité de produit limitée 
(quelques bidons de 20 à 50 
L) 

- Absence de sources d’ignition 

Déchets liquides dangereux 
(colles, vernis et encres 

d’impression) 

Emanation de solvant 
·  Incendie 

 
·  Explosion 

- Stockage à l’extérieur sous 
hangar (ventilation naturelle) 
ne favorisant pas une 
atmosphère ATEX 

- Absence de sources d’ignition 

Produits inflammables de 
maintenance (aérosols,  solvants) 

Emanation de gaz et/ou 
solvant ·  Incendie 

- Stockage dans une armoire 
anti-feu 

- Quantité de produit limitée 
(petits conditionnements) 

- Absence de sources d’ignition 

Dégraissant utilisé pour la 
fontaine de dégraissage des 

pièces mécaniques au pinceau 

Défaut d'isolement 

Emanation de solvant lors 
du dégraissage 

·  Incendie 

- Solvant peu inflammable 
(point-éclair > 61 °C) 

- Mise à la terre de l’installation 

- Quantité de produit limitée (1 
fût de 60 L) 

- Absence de sources d’ignition 

 
Compte tenu de ces éléments, ces stockages de produits inflammables au droit du site 
COVEPA MICHELS ne sont pas de nature à créer un danger majeur type incendie voire 
explosion.  
 
Ces évènements liés à ces stockages ne sont par con séquent pas retenus pour l’Analyse 
Détaillée des Risques. 
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4.9. -DANGERS ASSOCIES AUX EQUIPEMENTS CONNEXES A L A 
PRODUCTION 

 
Le tableau suivant recense les dangers inhérents aux divers équipements connexes à la 
production de l’établissement COVEPA MICHELS : 
 

Equipement Nature du risque Conséquences 
Eléments en faveur de la 

réduction du risque 

Installations électriques 

Surcharge 

Court-circuit 

Défaut d'isolement 

Perte de confinement du 
diélectrique 

·  Incendie 
·  Electrocution 
·  Brûlures 
·  Pollution du sol 

·  Contrôle annuel des 
installations par un organisme 
agréé (APAVE) 

·  Thermographie infrarouge des 
armoires électriques par un 
organisme agréé 
(Maintenance Industrielle) 

Installation de compression 
utilisant de l’air 

Rupture tuyauterie 
 

Echauffement du 
compresseur 

·  Fuite d’air comprimé 
·  Surpression/explosion 
·  Dégât matériel 

- Equipements de sécurité 
(soupape, pressostat) 

- Vérification périodique par le 
service maintenance 

- Fluide non inflammable et non 
toxique 

Postes de charge batteries  

Emanation d’hydrogène 
lors des opérations de 

charge 

Présence d’une source 
d’ignition 

·  Fuite d’hydrogène 
·  Explosion 
·  Dégât matériel 

- Ventilation naturelle de la 
zone de charge efficace 
(intérieur grand bâtiment - 
volume ouvert) 

- Absence de sources d’ignition 

 
Compte tenu de ces éléments, ces équipements connexes à la production de l’établissement 
COVEPA MICHELS ne sont pas de nature à créer un danger majeur.  
 
Ces évènements liés à ces équipements ne sont par c onséquent pas retenus pour 
l’Analyse Détaillée des Risques. 
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5. - DANGERS ASSOCIÉS À L’EXPLOITATION DU SITE 
 
Le tableau suivant recense les dangers inhérents à l’exploitation du site COVEPA MICHELS à 
Montierchaume : 
 

Actions liées à l’exploitation  Nature du risque Conséquences 
Eléments en faveur de la 

réduction du risque 

Déchargement de produits 
chimiques 

Déversement accidentel 

Emanation de vapeurs 
chimiques 

·  Pollution du milieu naturel 
(sol, eaux souterraines 
voire superficielles) 

·  Intoxication 

·  Protocole de sécurité établi 
entre COVEPA et le 
transporteur pour toute 
opération de 
chargement/déchargement 

Circulation routière 

(réception – expédition, voitures 
particulières, …) 

Croisement de véhicules 

Verglaçage des voies de 
circulation 

·  Accident 

·  Dégâts matériels 

·  Blessures corporelles 

·  Plan de circulation des 
véhicules en place 

·  Voies de circulation 
matérialisées au sol 

·  Vitesse limitée sur le site à 20 
km/h 

Déplacement du personnel en 
activité 

Chute de plain-pied 

Glissade 

Circulation engins de 
manutention 

·  Accident 

·  Dégâts matériels 

·  Blessures corporelles 

·  Chaussures de sécurité 

·  Balisage des voies de 
circulation piétonnes à 
l'intérieur du bâtiment 

Manutention des charges 

Eventrement de la charge 

Utilisation de chariot de 
manutention 

·  Dégâts matériels 

·  Blessures corporelles 

·  Chaussures de sécurité 

·  Personnel formé aux gestes 
et postures 

·  Caristes formés à l’utilisation 
des chariots de manutention 
(habilitation CACES) 

Travaux de maintenance 
(personnel, entreprises 

extérieures) 

Source d’ignition à 
proximité 

Travaux par point chaud 

·  Accident 

·  Dégâts matériels 

·  Blessures corporelles 

·  Plan de prévention pour les 
entreprises extérieures 
(permis de feu en cas de 
travaux par point chaud) 

·  Equipements de protection 
(casque, gants, …) 

·  Habilitation électrique HT/BT 
pour le personnel de 
maintenance intervenant sur 
les installations électriques 

 
Compte tenu de ces éléments, les actions liée l’exploitation générale du site COVEPA 
MICHELS ne sont pas de nature à créer un danger majeur. 
 
Ces évènements liés à l’exploitation générale de l’ établissement industriel ne sont par 
conséquent pas retenus pour l’Analyse Détaillée des  Risques. 
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6. - CONCLUSION 
 
L’Analyse Préliminaire des Risques a permis de présenter les risques principaux , d’origine 
externe ainsi que d’origine interne  liés aux produits, aux équipements et à l’exploitation du 
site. 
 
Par conséquent, les dangers inhérents aux activités et aux installations de la société COVEPA 
MICHELS sont les suivants : 

·  l’incendie voire l’explosion au droit : 

o du réseau aérien de distribution du gaz naturel 

o des bouteilles de gaz comprimés (acétylène) alimentant les tables de soudure 

·  l’incendie au droit : 

o du magasin de stockage des matières premières (bobines de cartons) 

o de l’entrepôt de stockage des produits finis (cartons filmés sur palettes bois) 

o du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois 

o des machines de production (coupeuse, presses OFFSET, autoplatines, plieuses 
colleuses) 

·  l’écoulement accidentel au droit : 

o des stockages des encres, vernis et colles à l’intérieur du bâtiment 

o des déchets de colles, vernis et encre d’impression (hangar en long à l’arrière du 
bâtiment) 

o des stockages d’huiles et solvants (local isolé à l’arrière du bâtiment) 

o du stockage de l’alcool isopropylique (local isolé à l’arrière du bâtiment) 

o de la cuve aérienne de fioul de capacité 400 L (local sprinkler) 
 
Ces accidents majeurs nécessitent toutefois des conditions spécifiques pour créer un risque : 

- d’explosion : présence d’un comburant et concentration dans les limites d’explosivité LIE et 
LSE 

- d’incendie : présence d’une source d’ignition et température ambiante supérieure au Point 
Eclair du produit 
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ANALYSE DETAILLEE DES RISQUES 
 

1. - METHODE RETENUE - GENERALITES 
 
��� �  C’est la partie « microscopique » de l’analyse des  risques. 
 
Cette Analyse Détaillée des Risques s’organise sous la forme de tableaux regroupant les 
colonnes suivantes : 

1. repère de danger 

2. lieu et nature de l’opération 

3. phénomènes dangereux 

4. causes de l’accident potentiel : le contenu de cette colonne correspond à une dérive 
possible de la situation (ex : choc sur canalisation), 

5. conséquences majeures (ex : dommages matériels, Intoxication, blessures corporelles) 

6. gravité : il s’agit d’évaluer la gravité des effets décrits précédemment en utilisant l’échelle 
prédéfinie 

7. probabilité : il s’agit d’évaluer la probabilité des causes d’accident sans tenir compte de la 
présence des moyens de maîtrise et de détection en utilisant l’échelle prédéfinie, 

8. moyens de détection et de maîtrise existants : recensement de l’ensemble des moyens de 
détection, des barrières de prévention qui peuvent intervenir ; des propositions de réduction 
des risques peuvent également être formulées 

9. cinétique : il s’agit d’évaluer la cinétique des phénomènes dangereux 

10. nouvelle évaluation de la gravité et de la probabilité en tenant compte de la présence des 
moyens de maîtrise et de détection. 

 
L’objectif de la double évaluation de la gravité et de la probabilité est de vérifier l’efficacité du 
ou des moyens de maîtrise mis en place ou éventuellement recommandés. 
 
L’Analyse Détaillée des Risques doit aboutir à une cotation des risques en vue de les 
hiérarchiser. 
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1.1. -PROBABILITES D’OCCURRENCE 
 
L’échelle de probabilité utilisée pour coter les accidents potentiels est celle définie dans l’arrêté 
ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de danger des installations classées soumises à 
autorisation. 
 
Appréciation qualitative 
 

Cotation probabilité Désignation 
Classe de 
probabilité 

0 

« évènement possible mais extrêmement peu 
probable » 
n’est pas impossible au vu des connaissances 
actuelles mais non rencontré au niveau mondial 
sur un très grand nombre d’années 
d’installations… 

E 

1 

« évènement très improbable »  
s’est déjà produit dans ce secteur d’activité mais 
a fait l’objet de mesures correctives réduisant 
significativement sa probabilité 

D 

2 

« évènement improbable » 
évènement similaire déjà rencontré dans le 
secteur d’activité ou dans ce type d’organisation 
au niveau mondial, sans que les éventuelles 
corrections intervenues apportent une garantie de 
réduction significative de sa probabilité de la 
probabilité 

C 

3 

« évènement probable »  
s’est produit et/ou peut se produire pendant la 
durée de vie de l’installation 
Probabilité de cotation de la défaillance humaine 

B 

4 

« évènement courant » 
s’est produit sur le site considéré et/ou peut se 
produire à plusieurs reprises pendant la durée de 
vie de l’installation, malgré d’éventuelles mesures 
correctives 

A 
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1.2. -GRAVITE DES EFFETS 
 
La gravité mesure l’importance des conséquences de l’événement (atteinte à l’homme, à 
l’environnement, à la pérennité de l’entreprise) : les critères de gravité sont estimés à partir du 
retour d’expérience établi par l’accidentologie et selon les conséquences de la libération des 
potentiels de dangers estimées précédemment. 
 

Cotation gravité 
Effets sur 
l’homme 

Effets sur 
l’environnement 

Biens 

0 (modéré) 

Effets réversibles à 
l’intérieur du site 

(accident corporel 
sans séquelles) 

Pas d’atteintes 
significatives à 

l’environnement ou 
atteintes limitées au site et 
nécessitant des travaux de 

dépollution minimes 

Pas d’effets significatifs sur les équipements 
du site ou atteinte à des équipements 

dangereux du site sans synergie d’accidents 

1 (sérieux) 

Effets irréversibles à 
l’intérieur du site 

(accident corporel 
avec séquelles) 

Atteintes sérieuses à 
l’environnement 

nécessitant des travaux 
lourds de dépollution 

Atteinte d’un équipement dangereux ou d’un 
équipement de sécurité critique sur le site 

sans aggravation générale des conséquences 

2 (important) Effets létaux à 
l’intérieur du site 

Atteintes critiques à des 
zones vulnérables 
(ZNIEFF, points de 

captage…) avec 
répercussions à l’échelle 

locale 

Atteinte d’un bien, équipement dangereux ou 
de sécurité à l’extérieur du site 

Atteinte d’un équipement dangereux ou d’un 
équipement de sécurité critique sur le site 

conduisant à une aggravation générale des 
conséquences classées « G3 » 

3 (catastrophique) Effets irréversibles à 
l’extérieur du site 

Atteintes critiques à des 
zones particulièrement 

vulnérables (rareté de la 
cible) avec répercussions à 

l’échelle départementale 

Atteinte d’un bien ou d’un équipement très 
sensible ou stratégique 

Atteinte d’un équipement dangereux ou d’un 
équipement de sécurité critique sur le site 

conduisant à une aggravation générale des 
conséquences classées « G4 » 

4 (désastreux) 

Effets critiques 
(létaux et 

irréversibles à 
l’extérieur du site) 

Atteintes critiques à des 
zones particulièrement 

vulnérables (rareté de la 
cible) avec répercussions à 

l’échelle régionale ou 
nationale 

Atteinte d’un équipement dangereux ou d’un 
équipement de sécurité critique sur le site 

conduisant à une aggravation générale des 
conséquences classées « G5 » 
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1.3. -CARACTERISATION DE LA CINETIQUE 
 
L’évaluation de la cinétique repose sur la comparaison entre : 

- la rapidité du déroulement de l’accident, 

- le délai d’évacuation possible des personnes exposées. 
 
Il faut vérifier que :  

- la cinétique de mise en œuvre (incluant temps de réponse, détection…) de chaque barrière 
de sécurité (ou leur combinaison) est suffisamment inférieure à la cinétique du scénario 
correspondant pour assurer la mission de sécurité prévue.  

- le temps d’intervention est compatible avec la cinétique de développement du phénomène 
dangereux. 

 
Relativement à l'aspect de cinétique de mise en œuvre de la mesure de maîtrise des risques, il 
convient de vérifier que toutes les phases nécessaires à la mise en œuvre de la mesure sont 
prises en compte (temps nécessaire pour détecter la dérive, réaliser le diagnostic, revêtir si 
nécessaire un  équipement de protection individuelle (EPI), ou déployer des moyens 
d'intervention, etc.). 
 
Le contexte d'intervention de l'opérateur pour maîtriser une situation de dérive incidentelle ou 
accidentelle présente une difficulté fortement liée à la pression temporelle induite par le 
scénario. 
 
Dans ce cas, la réussite de l'intervention de l'opérateur sera favorisée lorsque celui-ci disposera 
d'une marge de manœuvre temporelle suffisante pour analyser les informations, et prendre sa 
décision quant à l'action de sécurité à mener. 
 

Niveaux Rapidité Définition 

C1 Immédiate Cinétique de type explosion ou déversement accidentel 

C2 Rapide Cinétique de type incendie 

C3 Lente Cinétique de type goutte à goutte 
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1.4. -GRILLE DE CRITICITE 
 
La cotation des risques est reportée dans une grille de criticité. 
 
Cette grille permet de représenter graphiquement les risques présents pour chaque installation 
ou activité en reportant le repère placé dans la première colonne des tableaux d’analyse de 
risques. 
 
La grille se présente en 3 parties : 

- une partie inférieure où le risque, en fonction de sa probabilité d'apparition et de sa gravité, 
est considéré « autorisé », 

- une partie intermédiaire où le risque, apprécié selon les mêmes critères, est dit « 
acceptable » avec un suivi des barrières de sécurité, 

- une partie supérieure où le risque est considéré « critique », l’événement en question est 
alors retenu pour l’évaluation de l’intensité des effets. 

 

Probabilité A 

Courant 

     

Probabilité B 

Probable 

     

Probabilité C 

Improbable 

     

Probabilité D 

Très 
improbable 

     

Probabilité E 

Extrêmement 
improbable 

     

 

 

 

Gravité 1 

Modéré 

Gravité 2 

Sérieux 

Gravité 3 

Important 

Gravité 4 

Catastrophique 

Gravité 5 

Désastreux 

 
Légende 
 

Situation critique  

Situation acceptable  

Situation autorisée  

 

Gravité 

Probabilité  
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2. - ANALYSE ET COTATION DES SCÉNARII RETENUS 
 
Suite à l’Analyse Préliminaire des Risques, les scénarii retenus pour l’Analyse Détaillée des 
Risques concernant l’activité COVEPA MICHELS sont les suivants : 

·  l’incendie voire l’explosion au droit : 

o du réseau aérien de distribution du gaz naturel 

o des bouteilles de gaz comprimés (acétylène) alimentant les tables de soudure 

·  l’incendie au droit : 

o du magasin de stockage des matières premières (bobines de cartons) 

o de l’entrepôt de stockage des produits finis (cartons filmés sur palettes bois) 

o du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois 

o des machines de production (coupeuse, presses OFFSET, autoplatines, plieuses 
colleuses) 

·  l’écoulement accidentel au droit : 

o des stockages des encres, vernis et colles à l’intérieur du bâtiment 

o des déchets de colles, vernis et encre d’impression (hangar en long à l’arrière du 
bâtiment) 

o des stockages d’huiles et solvants (local isolé à l’arrière du bâtiment) 

o du stockage de l’alcool isopropylique (local isolé à l’arrière du bâtiment) 

o de la cuve aérienne de fioul de capacité 400 L (local sprinkler) 
 
L’Analyse Détaillée des Risques (A.D.R.) présentée dans les tableaux ci-après va récapituler 
les causes et les conséquences éventuelles propres à ces risques, ainsi que les moyens de 
prévention/protection retenus afin de déterminer une cotation du risque en fonction de la 
probabilité d’apparition P et de la gravité des conséquences G. 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 1 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de 
prévention et protection 
(barrières de sécurité) 2 

Cinétique P G Criticité 

1 

Zone découpe à 
l’intérieur du hall de 
stockage matières 

premières 
 

Découpe des 
bobines de cartons 

en feuilles 
(coupeuse 

MARQUIP TSKM 
145) 

Incendie (feu de 
matières 

combustibles) 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance 
humaine (mauvaise 
manipulation)  
 
Défaillance 
électrique (court-
circuit) 
 
Foudre 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 

Dommages matériels 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 3 

Moyens de prévention 
 
Personnel qualifié au poste de 
travail (attestation de formation) 
 
Machine de découpe automatisée 
(peu d’intervention manuelle) 
 
Etablissement d’un permis de feu 
en cas de travaux par point chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Détection et alarme incendie 
 
Personnel formé à la manipulation 
des extincteurs et des RIA  
 
Moyens de protection 
 
Bouton arrêt d’urgence machine 
 
Réseau de sprinklage couvrant 
l’ensemble du hall matières 
premières 
 
6 trappes de désenfumage à 
commande manuelle au niveau du 
hall matières premières 
 
Extincteurs portatifs (x2) 
 
1 Robinet d’Incendie Armé 

C2 C 2 Autorisé 

                                            
1 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
2 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 3 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de prévention et 
protection (barrières de sécurité) 4 

Cinétique P G Criticité 

2 a 

 
 
 
 

Atelier Impression 
 

Machines 
d’impression 

OFFSET (mise en 
jeu d’alcool 

isopropylique, 
encres végétales et 
vernis acryliques) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stockage d’encres 
végétales et vernis 
acryliques le long 

des machines 

Emanation de 
vapeurs d’alcool 
(risque incendie) 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance 
humaine (mauvaise 
manipulation)  
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 
 
Défaillance 
électrique (court-
circuit) 
 
Foudre 

Dommages matériels 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 2 

Moyens de prévention 
 
Personnel qualifié (attestation de formation) 
 
Consignes d’utilisation des produits affichées au 
poste d’impression 
 
Etablissement d’un permis de feu en cas de travaux 
par point chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Détection et alarme incendie 
 
Personnel formé à la manipulation des extincteurs et 
des RIA 
 
Moyens de protection 
 
Bouton arrêt d’urgence machines 
 
Quantité limitée de matières combustibles (cartons 
en cours de production) 
 
Désenfumage de l’atelier (3 exutoires) 
 
Extincteurs portatifs à proximité 
 
1 Robinet d’Incendie Armé  
 
Fûts et bidons de vernis acryliques et encres 
végétales stockés sur des bacs de rétention le long 
des machines d’impression 

C2 C 1 Autorisé 

2 b 

Incendie (feu de 
matières 

combustibles) 
B 2 C2 C 1 Autorisé 

2 c 
Ecoulement 
accidentel 

Défaut d’étanchéité 
ou rupture des 
contenants  
 
Absence de 
rétention 

Pollution des milieux 
sol et eaux 
souterraines 

B 2 

Moyens de prévention 
 
Protocole de sécurité mis en place pour toute 
opération de déchargement des produits dangereux  

 
Moyens de protection 
 
Procédure mise en place en cas de déversement 
accidentel de produits dangereux 

C1 C 1 Autorisé 

                                            
3 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
4 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 5 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de 
prévention et protection 
(barrières de sécurité) 6 

Cinétique P G Criticité 

3 

Zone atelier 
découpe 

 
Découpe des 

feuilles de cartons 
(autoplatines) 

Incendie (feu de 
matières 

combustibles) 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance 
humaine (mauvaise 
manipulation)  
 
Défaillance 
électrique (court-
circuit) 
 
Foudre 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 

Dommages matériels 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 3 

Moyens de prévention 
 
Personnel qualifié au poste de 
travail (attestation de formation) 
 
Etablissement d’un permis de feu 
en cas de travaux par point chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Détection et alarme incendie 
 
Dispositif d’aspiration des chutes 
de cartons issues des autoplatines 
 
Personnel formé à la manipulation 
des extincteurs et des RIA  
 
Moyens de protection 
 
Bouton arrêt d’urgence machines 
 
Quantité limitée de matières 
combustibles (cartons en cours de 
production) 
 
Extincteurs portatifs à proximité 
 
1 Robinet d’Incendie Armé 

C2 C 2 Autorisé 

 

                                            
5 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
6 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 7 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de prévention et 
protection (barrières de sécurité) 8 

Cinétique P G Criticité 

4 a 

Zone collage et 
emballage 

 
Pliage-collage des 

cartons (colles) 

Incendie (feu de 
matières 

combustibles) 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance 
humaine (mauvaise 
manipulation)  
 
Défaillance 
électrique (court-
circuit) 
 
Foudre 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme 
nue, étincelle, 
cigarette) 

Dommages matériels 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 3 

Moyens de prévention 
 
Personnel qualifié au poste de travail (attestation 
de formation) 
 
Consignes d’utilisation des colles affichées au 
poste d’impression 
 
Etablissement d’un permis de feu en cas de 
travaux par point chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Détection et alarme incendie 
 
Dispositif d’aspiration  des chutes de cartons 
issues des autoplatines 
 
Personnel formé à la manipulation des extincteurs 
et des RIA  
 
Moyens de protection 
 
Bouton arrêt d’urgence machines 
 
Quantité limitée de matières combustibles 
(cartons en cours de production) 
 
Extincteurs portatifs à proximité 
 
1 Robinet d’Incendie Armé 

C2 C 2 Autorisé 

4 b Stockage de colles Ecoulement 
accidentel 

Défaut d’étanchéité 
ou rupture des 
contenants  
 
Absence de 
rétention 

Pollution des milieux 
sol et eaux 
souterraines 

B 2 

Moyens de prévention 
 
Bidons de colles stockés sur des bacs de rétention 
 
Protocole de sécurité mis en place pour toute 
opération de déchargement des produits 
dangereux  

 
Moyens de protection 
 
Protocole de traitement mis en place en cas de 
déversement accidentel de produits dangereux 

C1 C 1 Autorisé 

                                            
7 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
8 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 9 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de 
prévention et protection 
(barrières de sécurité) 10 

Cinétique P G Criticité 

5 

Hall de stockage 
matières 

premières 

Stockage des 
bobines de 

cartons 

Incendie (feu de 
matières 

combustibles) 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance humaine 
(mauvaise 
manipulation) 
 
Foudre 
 
Défaillance 
électrique (court-
circuit) 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 

Dommages matériels 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 4 

Moyens de prévention 
 
Etablissement d’un permis de 
feu en cas de travaux par point 
chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Détection et alarme incendie 
 
Personnel formé à la 
manipulation des extincteurs et 
des RIA  
 
Moyens de protection 
 
6 trappes de désenfumage à 
commande manuelle 
 
Réseau de sprinklage couvrant 
l’ensemble du hall 
 
Mur intérieur coupe-feu 2 h  
 
Extincteurs portatifs répartis 
dans le hall  
 
1 Robinet d’Incendie Armé 

C2 C 3 Acceptable 

 

                                            
9 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
10 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 11 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de 
prévention et protection 
(barrières de sécurité) 12 

Cinétique P G Criticité 

6 

Entrepôt de 
stockage des 
produits finis 

Stockage sur 
racks de cartons 

filmés sur 
palettes en bois 

Incendie (feu de 
matières 

combustibles) 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance humaine 
(mauvaise 
manipulation) 
 
Foudre 
 
Défaillance 
électrique (court-
circuit) 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 

Dommages matériels 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 4 

Moyens de prévention 
 
Etablissement d’un permis de 
feu en cas de travaux par point 
chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Détection et alarme incendie 
 
Personnel formé à la 
manipulation des extincteurs et 
des RIA  
 
Moyens de protection 
 
12 trappes de désenfumage à 
commande manuelle 
 
Réseau de sprinklage couvrant 
l’ensemble de l’entrepôt 
 
Extincteurs portatifs répartis 
dans l’entrepôt  
 
3 Robinets d’Incendie Armés 

C2 C 3 Acceptable 

                                            
11 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
12 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 13 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de prévention 
et protection (barrières de 

sécurité) 14 
Cinétique P G Criticité 

7 

Extérieur 
bâtiment 

Stockage des 
palettes/plateaux 

en bois 

Incendie (feu de 
matières 

combustibles) 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance humaine 
(mauvaise 
manipulation)  
 
Foudre 
 
Défaillance 
électrique (court-
circuit) 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 

Dommages matériels 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 
 
Proximité limite de 
propriété (flux 
thermiques) 

B 3 

Moyens de prévention 
 
Etablissement d’un permis de feu en cas 
de travaux par point chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Personnel formé à la manipulation des 
extincteurs 
 
Moyens de protection 
 
Stockage isolé à l’extérieur (effet domino 
négligeable) 
 
Extincteurs portatifs disponibles au 
niveau du hangar déchets dangereux  

C2 C 3 Acceptable 

8 

Local à l’arrière 
du bâtiment 

 
Stockage de fûts 
d’huiles et bidons 

de solvants 

Ecoulement 
accidentel 

Défaut d’étanchéité 
ou rupture des 
contenants  
 
Absence de 
rétention 

Pollution des milieux 
sol et eaux 
souterraines 

B 2 

Moyens de prévention 
 
Stockage organisé (risque négligeable 
de renversement du fût) 
 
Protocole de sécurité mis en place pour 
toute opération de déchargement des 
produits dangereux  

 
Moyens de protection 
 
Fûts entreposés sur palettes bois 
directement sur sol  dans abri conçu en 
rétention 
 
Protocole de traitement mis en place en 
cas de déversement accidentel de 
produits dangereux 

C1 C 1 Autorisé 

                                            
13 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
14 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022___________________  Page 83 / 111 

 

 

Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 15 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de 
prévention et protection 
(barrières de sécurité) 16 

Cinétique P G Criticité 

9 

Local à l’arrière 
du bâtiment 

Stockage 
d’alcool 

isopropylique 

Ecoulement 
accidentel 

Malveillance 
 
Défaut d’étanchéité 
ou rupture des 
contenants  
 
Absence de 
rétention 

Pollution des milieux 
sol et eaux 
souterraines 

B 2 

Moyens de prévention 
 
Protocole de sécurité mis en place 
pour toute opération de 
déchargement des produits 
dangereux  

 
Moyens de protection 
 
Réceptacles déchets liquides 
(GRV, containers, fûts) en 
rétention 
 
Procédure mise en place en cas 
de déversement accidentel de 
produits dangereux 

C1 C 1 Autorisé 

10 

Hangar à l’arrière 
du bâtiment 

 
Déchets liquides 

dangereux 
(solvants, 

peintures, encres 
et vernis)  

Ecoulement 
accidentel 

Malveillance 
 
Défaut d’étanchéité 
ou rupture des 
contenants  
 
Absence de 
rétention 

Pollution des milieux 
sol et eaux 
souterraines 

B 2 

Moyens de prévention 
 
Protocole de sécurité mis en place 
pour toute opération de 
chargement des produits 
dangereux  

 
Inspection visuelle réalisée une 
fois par semaine afin de contrôler 
l’état des rétentions 
 

Moyens de protection 
 
Réceptacles déchets liquides 
(GRV, containers, fûts) 
entreposés sur caillebotis 
métalliques  avec rétention fosse 
en béton 
 
Protocole de traitement mis en 
place en cas de déversement 
accidentel de produits dangereux 

C1 C 1 Autorisé 

                                            
15 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
16 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 17 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de 
prévention et protection 
(barrières de sécurité) 18 

Cinétique P G Criticité 

11 a 

Réseau aérien 
de distribution du 

gaz naturel 

Fuite de gaz 
inflammable et 

incendie 

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance humaine 
(mauvaise 
manipulation)  
 
Foudre 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 

Dommages matériels 
 
Coupure électrique 
 
Intoxication aux gaz 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 3 

Moyens de prévention 
 
Consignes de sécurité incendie 
affichées 
 
Etablissement d’un permis de 
feu en cas de travaux par point 
chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Contrôle de l’installation gaz 
tous les 5 ans par un organisme 
agréé 
 
Moyens de protection 
 
Vannes de coupure manuelle du 
gaz sur réseau de distribution 

C2 C 2 Autorisé 

11 b 

Fuite de gaz 
inflammable et 

explosion 
B 3 C1 C 2 Autorisé 

                                            
17 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
18 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022___________________  Page 85 / 111 

 

 

Repère  
danger 

Lieu et nature 
de l’opération 

Phénomène 
dangereux 

Causes 19 
Conséquences 

majeures 
P G 

Mesures et moyens de 
prévention et protection 
(barrières de sécurité) 20 

Cinétique  P G Criticité 

12 a 
Atelier 

Maintenance 
 

Bouteilles de gaz 
industriels 

inflammables 
(acétylène) 

alimentant les 
tables de 
soudure 

Fuite de gaz 
inflammable et 

incendie  

Malveillance 
 
Défaillance ou 
vétusté du matériel 
 
Défaillance 
humaine (mauvaise 
manipulation)  
 
Foudre 
 
Présence source 
d’ignition (point 
chaud, flamme nue, 
étincelle, cigarette) 

Dommages matériels 
 
Coupure électrique 
 
Pollution 
atmosphérique 
 
Blessures corporelles 

B 3 

Moyens de prévention 
 
Stockage limité de quelques bouteilles 
dans un endroit sécurisé 
 
Aspiration locale au poste de soudage 
(torche aspirante) 
 
Mise à disposition d’EPI adaptés pour 
le personnel de maintenance 
 
Etablissement d’un permis de feu en 
cas de travaux par point chaud 
 
Interdiction de fumer 
 
Personnel formé à la manipulation des 
extincteurs 
 
Moyens de protection 
 
2 trappes de désenfumage à 
commande manuelle 
 
Extincteurs portatifs x2 

C2 C 2 Autorisé 

12 b 

Fuite de gaz 
inflammable et 

explosion 
B 3 C1 C 2 Autorisé 

13 

Local pompes 
sprinkler 

 
Cuve aérienne 

fioul (400 L) 

Ecoulement 
accidentel 

Défaut d’étanchéité 
ou rupture des 
contenants  
 
Absence de 
rétention 

Pollution des milieux 
sol et eaux 
souterraines 

B 2 

Moyens de prévention 
 
Protocole de sécurité mis en place 
pour toute opération de livraison des 
produits dangereux  

 
Moyens de protection 
 
Local pompes conçu en rétention en 
cas d’écoulement accidentel de fioul 
 
Protocole de traitement mis en place 
en cas de déversement accidentel de 
produits dangereux 

C1 C 1 Autorisé 

 
 

                                            
19 De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation électrique, des feux nus (cigarette), un travail par point chaud, l’électricité statique, la foudre, un acte volontaire (malveillance) 
20 Les mesures préventives (sources d’ignition) sont respectivement des installations électriques conformes aux normes en vigueur avec des contrôles périodiques, l’interdiction de fumer, l’autorisation de travail pour 

tout travail par point chaud, le permis de feu pour tous travaux le nécessitant, la mise à la terre des équipements pouvant générer de l’électricité statique, la protection du site contre la foudre, la protection contre 

la malveillance (site clôturé et surveillé) 
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3. - HIÉRARCHISATION DES RISQUES ET CONCLUSION 
 
La grille ci-dessous reprend les repères de danger présentés précédemment dans les tableaux 
d’analyse. 
 

Probabilité A 

Courant 
     

Probabilité B 

Probable 
     

Probabilité C 

Improbable 
2a, 2b, 2c, 4b, 
8, 9, 10 et 13 

1, 3, 4a, 11a, 
11b, 12a et 

12b 
5, 6 et 7   

Probabilité D 

Très 
improbable 

     

Probabilité E 

Extrêmement 
improbable 

     

 

 

Gravité 1 

Faible 

Gravité 2 

Grave 

Gravité 3 

Très grave 

Gravité 4 

Catastrophique 

Gravité 5 

Désastreux 

 
Au regard de cette grille, il apparaît que trois scénarii étudiés peuvent générer un risque très 
grave (gravité 3) au droit du site COVEPA MICHELS : 

- incendie au niveau du hall de stockage des matières premières (bobines de cartons) - 
scénario 5, 

- incendie au niveau de l’entrepôt de stockage des produits finis (cartons filmés sur palettes en 
bois) - scénario 6, 

- incendie au niveau du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois - scénario 7. 
 
Toutefois, les moyens de sécurité ainsi que les mesures de prévention mis en place sur cet 
équipement permettent de considérer que ce risque est ‘’acceptable’’ compte tenu d’une 
probabilité d’apparition de catégorie C d’un tel sinistre. 
 
Néanmoins, une évaluation de l’intensité des effets concernant ces trois scénarii est réalisée ci-
après afin de déterminer les conséquences en terme de gravité. 
  
 
 

Gravité 

Probabilité  
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EVALUATION DE L’INTENSITE DES EFFETS DES PHENOMENES  
REDOUTES 

1. - METHODOLOGIE FLUMILOG 

La quantification des flux thermiques propres aux scénarii d’incendie n° 5 (hall de stockage des 
matières premières), n° 6 (entrepôt de stockage des  produits finis) et n° 7 (stockage extérieur 
des palettes et plateaux en bois) a été réalisée par l’emploi du code de calcul FLUMILOG version 
5.52. 
 
La visualisation graphique est réalisée par l’interface graphique FLUMILOG version 5.5.0.0. 
(2021). 
 
Associant des acteurs de la logistique, le programme permet la prise en compte de la cinétique 
de l’incendie à l’intérieur d’une cellule. 
 
Cette approche, plus réaliste, est déterminée par l’évaluation à chaque instant de l’énergie 
dégagée par l’incendie. De cette dernière, sont déterminés à chaque instant la hauteur de la 
flamme et l’émittance de cette dernière. Les résultats transcrivent ensuite la distance maximale 
atteinte par les flux sur la durée de l’incendie. 
 
L'outil a été construit sur la base d'une confrontation des différentes méthodes utilisées par 
différents centres techniques complétées par des essais à moyenne échelle et un essai à grande 
échelle. Cette méthode prend en compte les paramètres prépondérants dans la construction des 
entrepôts afin de représenter au mieux la réalité. 
  
La méthodologie de calcul est la suivante :  
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2. - VALEURS DE RÉFÉRENCE DE L’INTENSITÉ DES EFFETS  
 

Le tableau ci-dessous indique les valeurs de référence relatives aux seuils d’effets thermiques 
relatifs à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des 
effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels (annexe 2 de l’arrêté 
ministériel du 29 septembre 2005) : 
 
Effets sur les personnes 
 

Effets caractéristiques Rayonnement thermique 

Effets irréversibles (zone de danger significatif pour l’homme) 3 kW/m² 

Effets létaux (zone de danger grave pour la vie humaine) 5 kW/m² 

Effets létaux significatifs (zone de danger très grave pour la vie humaine) 8 kW/m² 

 
Effets sur les structures 
 

Effets caractéristiques  Surpression  

Ruine du béton en quelques dizaines de minutes 200 kW/m² 

Tenue du béton pendant plusieurs heures, correspondant 
aux dégâts très graves sur les structures béton 

20 kW/m² 

Seuil d’exposition prolongée des structures, correspondant 
aux dégâts très graves sur les structures, hors structures béton 

16 kW/m² 

Effets domino, correspondant au seuil des dégâts graves sur les structures 8 kW/m² 

Destructions de vitres significatives 5 kW/m² 

 
Les seuils maximaux retenus en limite de propriété dans le cadre de la maîtrise de l’urbanisation 
autour des sites à risques sont de : 

- 3 kW/m²  

- 5 kW/m²  

- 8 kW/m²  

- 16 kW/m²  

- 20 kW/m²  
 
La cible considérée est l’homme, à savoir une hauteur de 1,8 m. 
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3. - MODÉLISATION INCENDIE AU DROIT DU HALL DE STOC KAGE DE 
MATIERES PREMIERES – SCÉNARIO 5 

3.1. -DESCRIPTION DU SCENARIO 

Le scénario considéré est l’incendie du stockage des matières premières (bobines de cartons 
entreposées au sol) au sein du hall dédié. 
 

 
Hall de stockage des matières premières (bobines de  cartons) 

 
Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques de stockage des matières premières : 
 

Mode de stockage 
Volume maximal 

stocké 
Hauteur de 
stockage Quantité stockée Dimensions du hall  

Bobines de 
carton (masse) 

1 600 m3 5 m 

320 bobines de 
cartons 

 
1,3 t par bobine 

soit 416 t de cartons  

Longueur = 37 m 
Largeur = 25 m 

 
Les dimensions des zones de stockage et composition des palettes ont été ajustées dans le 
logiciel FLUMILOG de manière à correspondre à une quantité totale de 416 tonnes. 
 
La note de calcul FLUMILOG est jointe en Annexe 4  de la présente étude de dangers. 
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3.2. -GEOMETRIE DE LA CELLULE 

Les caractéristiques géométriques du hall de stockage de forme rectangulaire sont les 
suivantes : 

- Longueur cellule : 37 m 

- Largeur cellule : 25 m 

- Surface cellule : 925 m² 

- Hauteur sous ferme : 6 m 

- Volume de la cellule : 5 550 m3 
 
La cible considérée pour cette modélisation est l’homme à une hauteur de 1,8 m. 

3.3. -DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DU HALL 

Toiture  
 
Le tableau suivant indique les paramètres de résistance au feu de la toiture du hall de stockage 
des matières premières : 
 

Elément Résistance au feu  

Poutres 15 minutes (acier) 

Pannes 15 minutes 

Couverture Métallique multicouches (bac acier) 

 
Désenfumage 
 
Le hall comprend des exutoires de désenfumage représentant 2 % en surface utile. 
 
Parois 
 
La structure porteuse des parois n° 1, 2, 3 et 4 (m urs extérieurs) est considérée en poteau acier 
avec une tenue au feu de 15 minutes. 
 
Les 4 parois du hall ont été considérées monocomposantes , à savoir un bardage simple peau 
sur toute la hauteur avec une résistance au feu de 15 minutes (E=I=Y=15). 
 
Les parois n° 1, 2, 3 et 4 ne comprennent aucune po rte de quais. 

3.4. -ORGANISATION ET NATURE DES STOCKAGES 

Le stockage en masse est organisé de la manière suivante : 

- 2 ilots de longueur 15 m et de largeur 11 m 

- Hauteur maximale de stockage = 5 m 

- Largeur des allées entre ilots = 0,5 m 

- Surface réelle de stockage = 330 m² 

- Volume réel de stockage = 1 650 m3 
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Les produits stockés étant des bobines de cartons entreposées directement sur sol, la palette 
par composition massique  proposée par l’outil FLUMILOG a été sélectionnée. 
 
Calcul du nombre de palettes fictives à partir du v olume de stockage déterminé par 
FLUMILOG et du volume occupé par une palette : 
 
Le volume d’une palette fictive étant de 1,2 m3 (L = 1,2 m ; l = 0,8 m ; H = 1,25 m), il y a un total 
de 1 375 palettes  compte tenu du volume réel de stockage calculé ci-dessus (1 650 m3). 
 
Détermination de la composition massique d’une pale tte fictive : 
 
Rappelons que les quantités stockées de matières combustibles sont indiquées dans le tableau 
par typologie de produits. 
 
Pour un total de 1 375 palettes , la composition massique d’une palette moyenne est la 
suivante : 

- 303 kg de cartons. 

3.5. -MAQUETTE ET RESULTATS 

Maquette  
 
La figure suivante est une représentation de la maquette employée. 
 

 
Maquette de stockage des bobines de carton dans le hall matières premières  
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Représentation des flux thermiques 
 
La figure suivante est une représentation des flux thermiques calculés au droit du hall de 
stockage des matières premières. 
 

 
Flux thermiques stockage bobines de cartons hall ma tières premières 

 
Légende 

 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent : 

- une durée d’incendie de 308 min , 

- un flux maximal de 15 kW/m². 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent : 

- que les flux thermiques réglementaires de 3 kW/m², 5 kW/m² et 8 kW/m² sont émis en parois 
n° 1 et 4 à l’extérieur du bâtiment COVEPA MICHELS atteignant partiellement la zone de 
quai d’expédition des produits finis sans dépassement de la limite de propriété du site, 

- que les flux thermiques réglementaires de 16 kW/m² et 20 kW/m² ne sont pas atteints quelle 
que soit la direction, 

- que le flux de 8 kW/m² (effets dominos et correspondant au seuil des dégâts graves sur les 
structures) n’est pas susceptible de générer une propagation de l’incendie en l’absence 
d’autres zones de stockage de matières combustibles. 
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Vue des flux thermiques stockage bobines de carton - hall matières premières 

Légende 
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Tableaux des résultats 
 
Les distances maximales atteintes par les flux thermiques depuis les façades du hall de 
stockage des matières premières sont les suivantes : 
 

Seuil thermique 
Distance atteinte depuis les façades du hall de sto ckage des matières premières 

Nord-Est (paroi 1) Sud-Est (paroi 2) Sud-Ouest (paroi 3) Nord-Ouest (paroi 4) 

3 kW/m 2 10 m Non atteint Non atteint 6 m 

5 kW/m 2 6 m Non atteint Non atteint 4 m 

8 kW/m 2 2 m Non atteint Non atteint 2 m 

16 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

20 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

 
Les distances maximales atteintes par les flux thermiques depuis les limites de propriété du site 
COVEPA MICHELS sont les suivantes : 
 

Seuil thermique 
Distance atteinte depuis les limites de propriété C OVEPA MICHELS 

Nord-Est Sud-Est Sud-Ouest Nord-Ouest 

3 kW/m 2 Pas de 
dépassement 

Non atteint Non atteint Pas de 
dépassement 

5 kW/m 2 
Pas de 

dépassement 
Non atteint Non atteint Pas de 

dépassement 

8 kW/m 2 
Pas de 

dépassement 
Non atteint Non atteint Pas de 

dépassement 

16 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

20 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 
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4. - MODÉLISATION INCENDIE AU DROIT DE L’ENTREPOT D E STOCKAGE 
DE PRODUITS FINIS – SCÉNARIO 6 

4.1. -DESCRIPTION DU SCENARIO 

Le scénario considéré est l’incendie du stockage en racks des produits finis conditionnés (boites 
en carton pliantes filmées et entreposées sur palettes en bois) au sein de l’entrepôt dédié. 
 

   
Entrepôt de stockage des produits finis  

 
Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques de stockage des produits finis : 
 

Mode de stockage 
Volume maximal 

stocké selon 
exploitant 

Hauteur moyenne 
de stockage Quantité stockée 

Dimensions de 
l’entrepôt  

boites pliantes en 
carton imprimé et 

filmées sur 
palettes bois 

(racks) 

2 400 m3 4,5 m 

3 000 palettes de 
produits finis  

1 palette moyenne : 
25 kg de bois et 100 

kg de carton 

soit au total 

300 t de cartons 

75 t de palettes bois  

Longueur max = 53 m 

Largeur max = 38 m 

 
Les dimensions des zones de stockage et composition des palettes ont été ajustées dans le 
logiciel Flumilog de manière à correspondre à une quantité totale de 300 tonnes de cartons et 75 
tonnes de palettes bois. 

 
La note de calcul FLUMILOG est jointe en Annexe 5  de la présente étude de dangers. 
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4.2. -GEOMETRIE DE LA CELLULE 

Les caractéristiques géométriques de l’entrepôt de stockage des produits finis de forme 
rectangulaire sont les suivantes : 

- Longueur cellule : 53 m 

- Largeur cellule : 38 m 

- Surface cellule : 2 014 m² 

- Hauteur sous ferme : 6 m 

- Volume de la cellule : 12 084 m3 
 
La cible considérée pour cette modélisation est l’homme à une hauteur de 1,8 m. 

4.3. -DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DE L’ENTREPOT 

Toiture  
 
Le tableau suivant indique les paramètres de résistance au feu de la toiture de l’entrepôt : 
 

Elément Résistance au feu  

Poutres 15 minutes (acier) 

Pannes 15 minutes 

Couverture Métallique multicouches (bac acier) 

 
Désenfumage 
 
L’entrepôt comprend des exutoires de désenfumage représentant 2 % en surface utile. 
 
Parois 
 
La structure porteuse des parois n° 1, 2, 3 et 4 (m urs extérieurs) est considérée en poteau acier 
avec une tenue au feu de 15 minutes. 
 
Les parois n° 1, 2, 3 et 4 (murs extérieurs) sont c onsidérées monocomposantes, à savoir un 
bardage simple peau sur toute la hauteur avec une résistance au feu de 15 minutes (E=I=Y=15). 
 
Les parois n° 1, 2, 3 et 4 ne comprennent aucune po rte de quais. 

4.4. -ORGANISATION ET NATURE DES STOCKAGES 

Le stockage en racks est organisé de la manière suivante : 

- 4 racks double d’une largeur de 5 m 

- longueur de stockage : 45 m 

- 3 niveaux de stockage 

- Hauteur maximale de stockage : 4,5 m 

- Volume de stockage : 4 050 m3 (volume réel stocké selon exploitant : 2400 m3)  
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Compte tenu de la nature des produits finis stockés (boites pliantes en carton imprimé et filmées 
sur palettes bois), la palette par composition massique  proposée par l’outil FLUMILOG a été 
sélectionnée. 
 
Calcul du nombre de palettes fictives à partir du v olume de stockage déterminé par 
FLUMILOG et du volume occupé par une palette : 
 
Le volume d’une palette fictive étant de 1,12 m3 (L = 1 m ; l = 0,8 m ; H = 1,40 m), il y a un total 
de 3 616 palettes  compte tenu du volume total réel de stockage calculé ci-avant (4 050 m3). 
 
Détermination de la composition massique d’une pale tte fictive : 
 
Rappelons que les quantités stockées de matières combustibles sont indiquées dans le tableau 
par typologie de produits. 
 
Pour un total de 3 616 palettes , la composition massique d’une palette moyenne est la 
suivante : 

- 83 kg de cartons, 

- 21 kg de palettes bois. 
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4.5. -MAQUETTE ET RESULTATS 

Maquette  
 
La figure suivante est une représentation de la maquette employée. 
 

 
Maquette de stockage des produits finis en entrepôt  
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Représentation des flux thermiques 
 
La figure suivante est une représentation des flux thermiques calculés au droit de l’entrepôt de 
stockage des produits finis. 

 

 
Flux thermiques stockage produits finis en entrepôt  

 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent : 

- une durée d’incendie de 116 min , 

- un flux maximal de 2 kW/m² . 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que les flux thermiques de 3 kW/m², 5 
kW/m², 8 kW/m², 16 kW/m² et 20 kW/m² ne sont pas atteints. 
 
Par conséquent, le flux de 8 kW/m² correspondant aux effets dominos n’étant pas atteint, il n’y a 
pas de risque d’atteinte d’autres zones de stockage susceptible de générer une propagation de 
l’incendie. 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 _____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 __________________  Page 100 / 111 

 

 
Tableaux des résultats 
 
Les distances maximales atteintes par les flux thermiques depuis les façades de l’entrepôt de 
stockage des produits finis sont les suivantes : 
 

Seuil thermique 
Distance atteinte depuis les façades de l’entrepôt de stockage des produits finis 

Nord-Est (paroi 1) Sud-Est (paroi 2) Sud-Ouest (paroi 3) Nord-Ouest (paroi 4) 

3 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

5 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

8 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

16 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

20 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

 
Les distances maximales atteintes par les flux thermiques depuis les limites de propriété du site 
COVEPA MICHELS sont les suivantes : 
 

Seuil thermique 
Distance atteinte depuis les limites de propriété C OVEPA MICHELS 

Nord-Est Sud-Est Sud-Ouest Nord-Ouest 

3 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

5 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

8 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

16 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 

20 kW/m 2 Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint 
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5. - MODÉLISATION INCENDIE AU DROIT DU STOCKAGE EXT ERIEUR DES 
PALETTES ET PLATEAUX EN BOIS – SCÉNARIO 7 

5.1. -DESCRIPTION DU SCENARIO 

Le scénario considéré est l’incendie du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois. 
 

 
Stockage extérieur des palettes et plateaux en bois  

 
Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques de stockage des palettes et plateaux en 
bois : 
 

Mode de stockage 
Volume maximal 

stocké 
Hauteur moyenne 

de stockage Quantité stockée 
Dimensions ilot de 

stockage 

Palettes et plateaux 
en bois empilés et 
entreposés sur sol 

500 m3 3 m 
3 500 palettes 

 
87,5 tonnes 

Longueur = 15 m 
Largeur = 6 m 
Hauteur = 3 m 

 
La note de calcul FLUMILOG est jointe en Annexe 6  de la présente étude de dangers. 

5.2. -DIMENSIONS DE LA CELLULE 

Les caractéristiques géométriques du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois à 
modéliser (stockage à l’air libre) sont les suivantes : 

- Longueur : 35 m 

- Largeur : 10 m 

- Surface : 350 m² 
 
La cible considérée pour cette modélisation est l’homme à une hauteur de 1,8 m. 
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5.3. -DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Toiture  
 
Aucun paramètre de résistance au feu de la toiture n’est à renseigner car il s’agit d’un stockage 
à l’air libre. 
 
Désenfumage 
 
Aucun dispositif de désenfumage n’est à prendre en compte car il s’agit d’un stockage à l’air 
libre. 
 
Parois 
 
Aucun paramètre lié aux parois n’est à renseigner car il s’agit d’un stockage à l’air libre. 

5.4. -ORGANISATION ET NATURE DES STOCKAGES 

Afin de tenir compte du mode de stockage le plus approprié, il a été retenu un stockage en 
masse  selon la configuration suivante : 

- nombre d’ilots : 2 

- longueur ilot : 10 m 

- largeur ilot : 6 m 

- Hauteur maximale de stockage : 3 m 

- Largeur allées entre ilots : 5 m 
 
Soit un volume réel de stockage de 540 m3. 
 
Compte tenu de la nature des produits stockés (bois), la palette par composition massique  
proposée par l’outil FLUMILOG a été sélectionnée. 
 
Calcul du nombre de palettes fictives à partir du v olume de stockage déterminé par 
FLUMILOG et du volume occupé par une palette : 
 
Le volume d’une palette étant de 2,88 m3 (L = 1,20 m ; l = 0,8 m ; H = 3 m), il y a un total de  
187 palettes  compte tenu du volume réel de stockage calculé ci-dessus (540 m3). 
 
Détermination de la composition massique d’une pale tte fictive : 
 
Rappelons que la quantité de palettes et plateaux en bois stockée est estimée à 87,5 tonnes. 
 
Pour un total de 187 palettes , la composition massique d’une palette moyenne est la suivante : 

- 468 kg de palette bois. 
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5.5. -MAQUETTE ET RESULTATS 

Maquette  
 
La figure suivante est une représentation de la maquette employée. 
 

Maquette de stockage des palettes et plateaux en bo is 
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Représentation des flux thermiques 
 
La figure suivante est une représentation des flux thermiques calculés au droit de la zone de 
stockage extérieur des palettes et plateaux en bois. 
 

 
Flux thermiques stockage extérieur palettes et plat eaux en bois 

 
Légende 

 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent : 

- une durée d’incendie de 45 min , 

- une hauteur de flamme de 7,5 m, 

- un flux maximal de 67 kW/m². 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent que : 

- les flux thermiques réglementaires de 3 kW/m² et 5 kW/m² dépassent la limite de propriété 
Nord-Est de l’établissement COVEPA MICHELS (côté BALSAN), 

- les autres flux thermiques réglementaires de 8 kW/m², 16 kW/m² et 20 kW/m² restent 
confinés à l’intérieur du site COVEPA MICHELS quelle que soit la direction, 

- la voie de circulation côté Sud-Ouest est impactée par l’ensemble des flux thermiques 
réglementaires émis (3 kW/m², 5 kW/m², 8 kW/m², 16 kW/m² et 20 kW/m²), 

- le bâtiment de production côté Sud-Ouest est impacté par les flux thermiques réglementaires 
de 3 kW/m², 5 kW/m² et 8 kW/m² (dégâts graves sur les structures), 

- la réserve en eau pour le dispositif de sprinklage située plus au Nord n’est pas impactée par 
les flux thermiques réglementaires émis côté Nord-Ouest, 

- le flux de 8 kW/m² (effets dominos et correspondant au seuil des dégâts graves sur les 
structures) n’est pas susceptible de générer une propagation de l’incendie en l’absence 
d’autres zones de stockage de matières combustibles. 

 



DEKRA Industrial    Etude de dangers – P.J. n° 49 

 ____________________  DEKRA Industrial - Affaire n° 52057990  –  version  2 – 29/04/2022 __________________  Page 105 / 111 

 
Vue des flux thermiques stockage extérieur des pale ttes et plateaux en bois 

Légende 
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Tableaux des résultats 
 
Les distances maximales atteintes par les flux thermiques depuis les façades du stockage 
extérieur des palettes et plateaux en bois sont les suivantes : 
 

Seuil thermique 

Distance atteinte depuis les façades du stockage ex térieur  
des palettes et plateaux en bois 

Sud-Est (paroi 1) Sud-Ouest (paroi 2) Nord-Ouest (paroi 3) Nord-Est (paroi 4)  

3 kW/m 2 15 m 30 m 15 m 30 m 

5 kW/m 2 12 m 22 m 12 m 22 m 

8 kW/m 2 9 m 15 m 9 m 15 m 

16 kW/m 2 5 m 12 m 5 m 12 m 

20 kW/m 2 5 m 10 m 5 m 10 m 

 
Les distances maximales atteintes par les flux thermiques depuis les limites de propriété du site 
COVEPA MICHELS sont les suivantes : 
 

Seuil thermique 
Distance atteinte depuis les limites de propriété C OVEPA MICHELS 

Sud-Est Sud-Ouest Nord-Ouest Nord-Est 

3 kW/m 2 Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Dépassement de 
13 m 

5 kW/m 2 Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Dépassement de 
5 m 

8 kW/m 2 Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

16 kW/m 2 Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

20 kW/m 2 Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

Pas de 
dépassement 

 
Conclusion 
 
La société COVEPA MICHELS envisage la construction d’un abri avec murs en béton de part et 
d’autre du stockage extérieur des palettes et plateaux en bois afin : 

- de contenir les flux thermiques à l’intérieur des limites de propriété du site COVEPA 
MICHELS,  

- de ne pas impacter la voie de circulation interne à l’établissement destinée aux engins de 
secours. 
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6. - MODÉLISATION INCENDIE AU DROIT DU FUTUR HANGAR  DE 
STOCKAGE DES PALETTES ET PLATEAUX EN BOIS – SCÉNARI O 7BIS 
 
La note de calcul FLUMILOG est jointe en Annexe 7  de la présente étude de dangers. 

6.1. -DIMENSIONS DE LA CELLULE 

Les caractéristiques géométriques du futur hangar de stockage des palettes et plateaux en bois 
à modéliser sont les suivantes : 

- Longueur : 35 m 

- Largeur : 10 m 

- Surface : 350 m² 
 
La cible considérée pour cette modélisation est l’homme à une hauteur de 1,8 m. 

6.2. -DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Le tableau suivant indique les paramètres de résistance au feu de la toiture du futur hangar de 
stockage. 
 

Elément Résistance au feu  

Poutres 60 minutes 
Pannes 60 minutes 

Couverture Panneaux béton 
Désenfumage 
 
Aucun exutoire de désenfumage ne sera installé en toiture du futur hangar de stockage. 
 
Parois 
 
La structure porteuse a été considérée en autostable  avec une tenue au feu de 60 minutes. 
 
Les parois extérieures ont été considérées monocomposantes , à savoir un mur en parpaing sur 
toute la hauteur (R = 60 minutes et EI = 60 minutes). 
 
Les parois n° 2 et 4 ne comprennent aucune porte de  quais. 
 
En l’absence de mur en façades Nord-Ouest et Sud-Est, les parois n° 1 et 3 sont constituées 
d’une grande ouverture de surface unitaire 30 m² (largeur : 10 m ; hauteur : 3 m). 
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6.3. -ORGANISATION ET NATURE DES STOCKAGES 

Afin de tenir compte du mode de stockage le plus approprié, il a été retenu un stockage en 
masse  selon la configuration suivante : 

- nombre d’ilots : 2 

- longueur ilot =  15 m 

- largeur ilot = 6 m 

- Hauteur maximale de stockage : 3 m 

- Largeur allées entre ilots : 5 m 
 
Soit un volume réel de stockage de 540 m3. 
 
Compte tenu de la nature des produits stockés (bois), la palette par composition massique  
proposée par l’outil FLUMILOG a été sélectionnée. 
 
Calcul du nombre de palettes fictives à partir du v olume de stockage déterminé par 
FLUMILOG et du volume occupé par une palette : 
 
Le volume d’une palette étant de 2,88 m3 (L = 1,20 m ; l = 0,8 m ; H = 3 m), il y a un total de  
187 palettes  compte tenu du volume réel de stockage calculé ci-dessus (540 m3). 
 
Détermination de la composition massique d’une pale tte fictive : 
 
Rappelons que la quantité de palettes et plateaux en bois stockée est estimée à 87,5 tonnes. 
 
Pour un total de 187 palettes , la composition massique d’une palette moyenne est la suivante : 

- 468 kg de palette bois. 
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6.4. -MAQUETTE ET RESULTATS 

Maquette  
 
La figure suivante est une représentation de la maquette employée. 
 

Maquette de stockage des palettes et plateaux en bo is 
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Représentation des flux thermiques 
 
La figure suivante est une représentation des flux thermiques calculés au droit du futur hangar 
de stockage des palettes et plateaux en bois. 
 

 
Flux thermiques hangar de stockage palettes et plat eaux en bois 

 
Légende 

 
 
Les résultats de cette modélisation incendie indiquent : 

- une durée d’incendie de 45 min , 

- l’absence d’émissions de flux thermiques réglementaires quelle que soit la direction. 
 
Tableau des résultats 
 
Les distances maximales atteintes par les flux thermiques depuis les façades du futur hangar de 
stockage des palettes et plateaux en bois sont les suivantes : 
 

Seuil thermique 

Distance atteinte depuis les façades du futur hanga r de stockage  
des palettes et plateaux en bois 

Sud-Est (paroi 1) Sud-Ouest (paroi 2) Nord-Ouest (paroi 3) Nord-Est (paroi 4)  

3 kW/m 2 non atteint non atteint non atteint non atteint 

5 kW/m 2 non atteint non atteint non atteint non atteint 

8 kW/m 2 non atteint non atteint non atteint non atteint 

16 kW/m 2 non atteint non atteint non atteint non atteint 

20 kW/m 2 non atteint non atteint non atteint non atteint 
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ANNEXES 

 
 

- Annexe 1 :  Analyse Risque Foudre (APAVE ; mai 2022) 

- Annexe 2 :  Stratégie de confinement des eaux d’extinction d’incendie COVEPA MICHELS  

- Annexe 3 : Liste des évènements accidentels ARIA BARPI 2000-2021 en France 

- Annexe 4 : Note de calcul FLUMILOG hall de stockage des matières premières 

- Annexe 5 :  Note de calcul FLUMILOG entrepôt de stockage des produits finis 

- Annexe 6 :  Note de calcul FLUMILOG stockage extérieur palettes et plateaux en bois 

- Annexe 7 :  Note de calcul FLUMILOG futur hangar de stockage palettes et plateaux en bois 

 
 


